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PROMESSE DE VENTE. CONVENTION 1) INDIVISION. 

.. La promesse de vente vaut vente lorsqu'au moment 

l'déflSicfilou elle est faite le consentement des parties est intervenu 
d'ieS' sur la chose et sur le prix; toutefois la vente n'est parfaite 

lèifomSSèt la propriété transférée que du jour où celui à qui la 

saMiiùdiïpromesse a été l'aiio « manifesté l'intention de devenir 
propriétaire. Ainsi la promesse de vendre une partie d'une 

te et rappoe habitation (sucrerie) située aux colonies, moyennant une 

" "x somme de 45,000 fr., réalisable pendant neuf ans au gré 

I IF;1*^ Va partie, au profit de laquelle cette promesse a eu lieu, 

* conm. 0D%? son auteur pendant l'espace du temps fixé pour la 

.yiifatojj;manifestation de l'intention de l'autre contractant. Elle ne 

ÏS'Ç1! dès lors, être rétractée tant que ce délai n'est pasex-

ictueti»fiiid pire, et on ne peut la considérer comme une simple polli-

•a"'Sî' citation; (Arrêt conforme du 14 mars 1860.) 
re le ss : H. L'article 815 du Code Napoléon, qui prohibe la con-

Vemion "'indivision au-delà de cinq ans, ne s'oppose pas 

pour, conta a ee que l'un des communistes fasse une promesse de 

com*»
 ve?,e à un,ticrs de sa Parl ^divise, pour n'être réalisée 

r le* <)* après plus de cinq ans. Cet article ne s'applique qu'aux 

wmniunistes ou indivisaires. Le mari qui se rend adjudica-

:ierseik* «ire de portion d'un immeuble appartenant par indivis à 

i ffrapp*" Safe.mnie, acquiert pour son compte, et ne peut pas être 
u «r.). considéré comme le mandataire de sa femme, et dès lors 

SfflS °Qre '-eut fairc l'application de l'article 815 précité, 
incite m , Allls' Jugé, au rapport de M. le conseiller Ferey, et sur 

fêr'dS ^.c,onclusions conformes de M. l'avocat-général Blanche, 
- Plaidant M* Labordère. (Rejet du pourvoi du sieur Froide-

ond des Farges, contre un arrêt de la Cour impériale de 

ue.) 
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DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

kk Les dommages causés par des lièvres qui, suivant la 

danfl1'0" des juges du fait, ont été entretenus et gardés 
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locataires de cette chasse, puisqu'étant 
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Perso, ai,eux loués' 11 exi résulLait que le dégât leur était 
vai«nM llement imputable, et que conséquemment ils de-
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ment OP
 en être do murac.Pour lcs lapius que renfer-

» dans m^-mes bois' lors(lu'il est établi, comme il l'était 

'r ci£*A mises Te,' <lnei malgré les battues ordonnées, ouper-
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lesquels étart ,estructlon employés par les locataires, 
sir, à éviter mteressés, pour la satisfaction de leur plai-
rement neffl^'^ destruction, sont réputés avoir volontai-

river à n0 W ''emploi de movens plus efficaces pour ar-
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s*le *Stt5 ra
PP°rtde M. le conseiller Nachet, et 

^^tM» conformes du même avocat-général, 
S>aint-Malo. (Rejet du pourvoi du sieur 

J Georget contre un arrêt de la Cour impériale de Poitiers 

du 9 novembre 1859.) 

CHEMIN. VICINALITÉ. — COMPÉTENCE. 

pu, sans violer l'édit de Une Cour impériale a-t-elle 
1607 et les lois des 16-24 août 1790, apprécier la vicina-

lité d'un chemin, alors qu'il fallait se livrer à l'interpré-

tation d'actes administratifs, pour déterminer le carac-

tère de ce chemin ? 
Solution affirmative par la Cour impériale de Bastia. 

(Arrêt du 20 juin 1859.) 
Pourvoi, pour violation des lois précitées. —Admission, 

aurapportdeM. le conseiller Nicolas, et sur les conclusions 

conformes du même avocat-général, plaidant Mr Dufour. 

(Petin-Gaudet et Ce contre la compagnie des forges de So-

lenzara.) 

L'EMPÈ-

A L'iN-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 23 juillet. 

PÉREMPTION D'iNSTANCE. ACTES VALABLES POUR 

CHER OU LA COUVRIR. ' ACTES ÉTRANGERS 

STANCE. 

La péremption d'instance, qui s'acquiert par la discon-

tinuation des poursuites pendant trois ans, ne peut être 

empêchée ou couverte, en dehors de l'accord des parties 

résultant d'un compromis ou de propositions formelles de 

transaction, que par des actes susceptibles de servir à 

l'instruction ou au jugement de la cause. 
Des actes étrangers à la procédure et qui n'ont eu pour 

objet que de conserver le droit litigieux, tout en laissant 

l'instance impoursuivie, ne sauraient autoriser le juge à 

repousser la péremption régulièrement demandée. 

- Cassation, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

Raynal, d'un arrêt de la Cour impériale de Douai, du 21 

mai 1859, intervenu entre la ville de Douai é M. le préfet 

du département du Nord représentant l'Etat.—-Plandants, 

M"s Mimerel et Fournier, avocats. 

PROCÉDURE. TRIBUNAUX DE COMMERCE. DEMANDE EN 

GARANTIE. ' RADIATION DU ROLE. REPRISE D'iN-

STANCE. ENQUÊTE. DÉLAI POUR Y PROCÉDER. 

I. Lorsqu'un Tribunal de commerce, après avoir statué 

sur une demande principale, et ordonné une enquête sur 
le recours en garantie qui en était la suite, raye de son 

rôle cette seconde affaire, sur la justification à lui faite 

d'un appel formé contre son jugement, cette radiation n'a 

pas pour effet de le dessaisir de la demande en garantie 

non encore jugée; elle ne fait pas obstacle à ce que, quand 

l'appel sera vidé sur le principal, le défendeur originaire 

puisse reprendre l'instance contre le garant devant le 

même Tribunal; en un mot, la radiation équivaut à un 

simple sursis accordé jusqu'après l'issue de l'appel. 

m Devant les Tribunaux de commerce, la reprise d'in-

stance ne pent s'effectuer que par voie d'assignation nou-

velle. 
III. Les délais fixés pour l'accomplissement des enquê-

tes, en matière ordinaire, sont inapplicables aux matières 

sommaires, et, par suite, aux matières commerciales. En 

ces matières, toute latitude est laissée au juge par la loi. 

En conséquence, aucun moyen de nullité n'est à tirer 

de ce qu'une enquête ordonnée à jour fixe par un Tribu-

nal de commerce, a eu lieu après l'expiration du délai 

fixé, et sans même qu'une prorogation de ce délai eût été 

demandée. 
Il en est ainsi, à plus forte raison, quand il résulte des 

circonstances de la cause qu'il était indispensable de sur-

seoir à la confection de l'enquête. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, des 

pourvois formés par le sieur Roulongne, contre deux ar-

rêts de la Cour impériale d'Amiens, en date des 13 no-

vembre 18558 et 26 mars 1859, rendus au profit du sieur 

Amyot de Moyencourt. — Plaidants, Mts Labordère et 

Hallays-Dabot, avocats. 

Bulletin du 24 juillet. 

BORNAGE. DISTANCÉ DES PLANTATIONS. EXCEPTION DE 

PROPRIÉTÉ. COMPÉTENCE. 

L Est générale et absolue la prohibition de l'article 671 

du Code Napoléon, qui, à défaut de règlements ou d'usages 

locaux, ne permet de planter des arbres de haute tige 

qu'à la distance de deux mètres de la ligne séparative des 

héritages. 

cas 'applica-

Cette règle ne saurait donc recevoir exception dans le 

s où l'héritage du propriétaire qui en réclame l'api 

tion est en nature de bois. 

II. Si l'article 6 g 2 de la loi du 25 mai 1858 donne au 

juge de paix l'attribution de connaître, à charge d'appel, 

des actions en bornage et de celles relatives à la distance 

à laquelle les plantations d'arbres ou de haies vives doi-

vent être faites entre deux propriétés contigués, c'est à la 

condition, formellement exprimée dans cet article, que la 

propriété ou les titres qui l'établissent ne soient pas con-

testés. 
Lors donc que, sur une demande tendant au bornage 

de deux propriétés, et après le bornage opéré, à l'arra-

chage des arbres qui seront reconnus plantés à une dis-

tance trop rapprochée, le défendeur soulève une excep-

tion de propriété de la solution de laquelle dépendent les 

questions de bornage et de distance des arbres, le juge 

de paix doit se déclarer incompétent et se dessaisir du li-

tige. 
C'est ce que doit faire aussi le Tribunal civil, si c'est 

sur l'appel formé devant lui contre la sentence du juge de 

paix qu est soulevée pour la première fois la question de 

propriété; car, alors qu'il statue comme juge d'appel, sa 

juridiction est circonscrite dans les limites mêmes de la 

compétence du juge de paix, juge du premier degré. 

C'est doue à tort que, tout en reconnaissant l'incompé-

tence du juge de paix et la nécessité d'infirmer sa sen-

tence, le Tribunal, dans ce cas, retient la cause, surseôit à 

statuer sur le bornage jusqu'après la décision du fond, et 

fixe un jour pour le débat sur la question de propriété. 

Cassation, sur ce deuxième chef seulement, au rapport 

de M. le conseiller Aylies, et sur les conclusions conformes 

du même avocat-général, d'un jugement du Tribunal ci-

vil de Rethel, en date du 13 août 1858, intervenu entre 

le sieur Lefranc et le sieur Fossez ; plaidants M" Huguet 

et Delvincourt, avocats. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. CONVOCA-

TION DES JURÉS. PUBLICITÉ DE LA DISCUSSION. IN-

DEMNITÉS DISTINCTES. — SIGNATURES DES JURÉS. 

I. L'administration procède régulièrement et fait tout 

ce qu'elle est tenue de faire, en convoquant les jurés d'a-

près les désignations de noms, prénoms, âge, profession 

et demeure portés sur la liste dressée par la Cour impé-

riale. Si un juré ainsi convoqué ne se trouve pas, l'admi-

nistration n'en est pas responsable ; elle n'a pas, notam-

ment, à rechercher ce juré au domicile qu'il peut occu-

per dans la même ville. 
II. La publicité de la discussion devant le jury est suffi-

samment attestée par la mention « fait et prononcé en au-

dience publique » mise au bas du procès-verbal, et se 

rapportant à l'ensemble des opérations du jury. 

III. Lorsqu'il résulte soit de la demande signifiée à l'ex-

propriant soit des conclusions prises devant le jury, qu'un 

indemnitaire a réclamé une seule indemnité, tout en sou-

tenant qu'elle lui était due à plusieurs titres, il n'est pas 

fondé à reprocher la décision du jury de n'avoir pas divi-

sé l'indemnité d'après les diverses causes pour lesquelles 

elle était demandée. 
IV. L'absence de la signature d'un juré sur le procès-

verbal d'une opération à laquelle il a d'ailleurs réellement 

pris part, ne ligure point parmi les causes de nullité et les 

ouvertures à cassation déterminées par la loi du 3 mai 

1841. On ne saurait donc fonder sur cette irrégularité un 

moyen de pourvoi devant la Cour de cassation. 

Rejet, sur ces quatre chefs, au rapport de M. le con-

seiller Quénault , et conformément aux conclusions du mê-

me avocat-général, du pourvoi du sieur Pascal, contre une 

décision du jury d'expropriation de l'arrondissement de 

Marseille, en date des 2 et 3 mai 1860, intervenue entre 

lui et la ville de Marseille. Plaidants, MM,S Béchard et Hé-

risson, avocats. 
Rejet du pourvoi, fondé sur les deux premiers chefs seu-

lement, formé par le sieur Barrigues de Fontainieu con-

tre une décision du même jury, cn date du 30 avril 1860. 

Plaidants, les mêmes avocats. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 20 juillet. 

I. FAILLITE. — REPORT DE L'OUVERTUÎIE. DROIT DES 

CRÉANCIERS. DROIT ANALOGUE DES SYNDICS. 

II. DÉLAIS DE LA DEMANDE. VÉR'FICATIOS ET AFFIRMA- i 
TIOX SIMULTANEES. — HUITAINE DE CETTE DOUBLE OPÉ - ; 

RATlOJi. 

III. SYADICS. — DEMANDÉ EN REPORT. — REQUÊTE PRË- | 

SENTËE. JUGEME.VT SUR ICELLE. VALIDITE. DROIT 

D'OrPOS TION. 

I. Le droit accordé par l'article 581 du Code de commerce 
de faire fixer tà date de la cessation des paiements à une 
époque autre que celle résultant du jugement déclaratif de 
faillite ou d'un jugement postérieur, et qui s'étend jus-
qu'à l'expiralim des délais fixés pour la vérification et 
l'affirmation des créances, appartient au syndic delafail-

lite aussi bien qu'aux créanciers. 

Jf II peut exercer ce droit dans la huitaine accordée par 
l'article 497 du même Code, pour l'affirmation des créan-
ces, après leur vérification, encore bien que la double opé-
ration de vérification et d'affirmation des créances ait été 
simultanée, le délai de huitaine courant alors du jour de 

cette double opération. 

III. Les syndics de la faillite peuvent demander le report de 
l'ouverture de la faillite au Tribunal par simple requête, 
laissant ainsi cn dehors du débat le failli et les tiers, que la 
loi ne l'oblige pas ày appeler. Ils le peuvent d'autant mieux, 
que le Tribunal a le droit de reparler la faillite d'office, et 
que ses jugements sont susceptibles d'opposition de la part 

du failli et des parties intéressées. 

Ainsi jugé, par arrêt cotifirmatif, avec adoption de motifs, 

d'un jugement du Tribunal de commerce de Châlons-sur-

Marne, du 16 février 1859, dont voici le texte, qui fait suf-

fisamment connaître les circonstances nécessaires à son 

intelligence : 

« Le Tribunal, vidant son délibéré du 9 février courant, 

jour où les parties ont été entendues dans leurs conclusions 
et plaidoiries respectives, et. après en avoir délibéré et opine 
conformément à la loi, prononçant par jugement en premier 

ressort, , ,. . .„ .... 
« Attendu que la requête présentée par le syndic définitif 

de la faillite Ghauveau en report de l'ouverture définitive de 
ladite faillite au 6 janv. 1858, porte la date du 15janv. dernier; 
que la présentation de cette requête au Tribunal a eu heu a 
l'audience du 19 du même mois (à laquelle 1 affaire portée au 
rôle a été appelée et remise, à la demande des sieurs Bullot et 
Barbier, intervenants, d'audience en audience, jusqu a celle 
du 9 février présent mois), et conséquemment. dans la hui-
taine accordée pour l'affirmation des créances, laquelle expi-

rait le 21 janvier ; ..,>,• „• 
« Qu'à l'audience dudit jour 19 janvier, M. le juge commis-

saire à ladite faillite a fait au Tribunal son rapport verbal sur 

1 * il lîtl 11*6 " 
« Attendu que les sieurs Barbier et Bullot interviennent 

dans l'instance pour s'opposer à la demande en report de la 

faillite Chauveau, 
» Reçoit Barbier et Bullot. intervenants ; 
« Et attendu que Barbier et Bullot intervenants opposent à 

cette demande trois moyens fondés: 1° sur ce que si, aux 
termes de l'article 581 du Code de commerce, les créanciers 

peuvent jusqu'à l'expiration fixée pour la vérification et 1 a -
F.rmation des créances, demander le report de 1 ouverture de 
la faillite à une époque autre que celle fixée provisoiremen 
par e jugement déclaratif de la faillite, cette iacu te n est 

a donnée au syndic; que celui-ci ne trouve d action. que 
dans l'article 58U, qui limite à un mois le déla dans lequel le 
jugement déclarative faillite peut être attaque par les par-

ties ■ntéressées
k
 ̂

 ait
 applicable 

au svndic il ne pourrait plus finvoquer, par la raison que, 

aue vérifiées, il est sans droit pour réclamer le bénéfice d un 

TSISKÏÏS. présentée sous forme de requête 

est irrégulière, parce que, sous cette forme, ellelaisseen de-
hors du débat le failli et les tiers qui auraient intérêt à y être 

appelés ; 
« Statuant sur le premier moyen exceptionnel : 
« Att-. ndu que les termes de l'article 581 s'appliquent non-

seulement à chaque créancier individuel, mais encore à la 

masse personnifiée dans le syndic ; 
« Que celui-ci est mandataire chargé d'administrer les in-

térêts et de défendre les droits do cette masse ; qu'on ne peut 
pas raisonnablement distinguer les droits du mandataire do 
ceux du mandant, pour ce qui est de la défense des intérêts 
de ceux-ci, et dire, que tandis que les créanciers auront les 
bénéfices du délai fixé par l'article 581 pour demander un re-
port d'ouverture de faillite, leur représentant sera limité par 
l'article 580, et ne pourra faire la même demande que dans 

le mois qui suivra la déclaration de la faillite ; 
« Que non-seulement la raison, mais l'expérience de ce 

qui se passe dans les faillites ordinairement, s'oppose à une 

telle interprétation des articles 580 et 581 ; 
« Qu'en effet, dans le plus grand nombre de cas, il est im-

possible au syndic de bien connaître avant la vérification des 
créances 1 -s circonstances d'une faillite, et de savoir exacte-
ment à quelle époque a eu lieu la cessation des paiements ; 

» Que, dès lors, si le syndic ne puisait son action dans les 
dispositions de l'article 581, il serait très souvent-privé dé-
faire annuler lui-même les arrangements illégitimes pris par 
le failli avec certains créanciers au détriment de la masse ; 

« Que son inaction forcée compromettrait gravement les 
intérêts de celle-ci, puisqu'il pourrait arriver qu'aucun créan-
cier ne se préoccupât do ces arrangements Ou ne voulût pas 

faire son affaire propre de les attaquer ; 
« Attendu que si, comme l'objectent les intervenants, il 

arrive que des créanciers rétablis au passif de la faillite par 
suite du report de son ouverture prononcée sur la poursuite 
du syndic n'auront pas participé aux délibérations du con-
cordât, il en est de môme exactement lorsque, le report est 
prononcé sur la poursuite d'un créancier, ou même d'office ; 

» Que, le cas échéant, ces créanciers, ne peuvent imputer 
la faute de leur abstention qu'à la confiance qu'ils ont eue 

dans des arrangements susceptibles d'être invalidés ; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Attendu que le délai de huitaine, à partir de la clôture 

du procès-verbal de vérification accordé par l'article 497 du 
Code de commerce pour l'affirmation des créances, doit s'en-
tendre d'une manière absolue ; 

« Qu'encore bien que les créanciers aient affirmé leurs 
créances aussitôt leur vérification, il est admis par la juris-

prudence que le délai reste entier, et est acquis aux deman-

des de report de faillite ; 
« Attendu que, jusqu'au dernier moment de la vérifica-

tion, il peut se produire de nouveaux faits de nature à éclai-
rer sur la date de la cessation de paiement ou à motiver 
l'opportunité du report de la faillite; qu'ainsi les circonstan-
ces de la faillite peuvent n'être bien appréciées qu'après la 
vérification de toutes les créances produites ; qu un délai, 
après la clôture de celle-ci, peut être nécessaire soit aux par-
ties intéressées pour demander ce report, soit au juge-com-

missàire pour le requérir d'office ; 
« Sur le troisième moyen : 
« Attendu que les demandes de report de faillite présen-

tées par les syndics, sous forme de requête, sont admises 
dans la pratique ; que la loi n'oblige pas les syndics à mettre 
en cause les parties intéressées à contester, le report avec 

d'autant plus de raison qu'ils peuvent ne pas les connaître 

toutes ; 
« Que le point essentiel est que le Tribunal soit .saisi dans 

le délai fixé par la loi; qu'on ne peut pas contester le droit 
qu'a le Tribunal de changer la date de l'ouverture de la 
faillite sur la requête du syndic, puisque,aux termes de l'ar-

ticle 441, il a le droit de faire ce changement d'office ; 
« Que les droits du failli et ceux des parties intéressées 

sont sauvegardés par les dispositions de l'article 580, qui ac-
corde, au premier un délai de huit jours, et aux autres un 
délai d'un mois, pour s'opposer au jugement qui a changé la 
date de la cessation des paiements; qu'ainsi, sous aucun rap-
port, les défendeurs intervenants ne sont fondés dans leurs 

exceptions ; 
« Statuant au fond ; 
« Attendu qu'antérieurement au 6 janvier 1858, plusieurs 

protêts ont été faits contre Chauveau, soit pour ses propres 
billets, soit pour des traites dont il ne conteste pas 1 ob-

jet; . . . ■ 
« Que ces sommes n'ont point été acquittées postérieure-

ment aux protêts et figurent à son passif ; 
« Que ces circonstances et la notoriété publique établissent 

qu'avant ladite époque, Chauveau était absolument insol-

vable ; 
« Par ces motifs, 
« Déclare Bullot et Barbier mal fondés dans leur interven-

tion et dans leur demande, les en déboute, et les condamna 

aux dépens faits à leur égard , 
« Fixe définitivement au 6 janvier 1858, à laquelle elle est 

reportée, l'ouverture définitive de la faillite du sieur Léon 

Chauveau. » 

Plaidant pour les syndics de faillite Chauveau, M' Lé-

blond; MM. Bullot et Barbier n'ayant fait présenter per-

sonne pour soutenir lenrappel; conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Salle. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Brault. 

Audiences des 23 et 24 juillet. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE ET EX ÉCRITURE DE COMMERCE.— 

ACCUSATION DIRIGÉE CONTRE UN ANCIEN DIRECTEUR - GÉNÉ-

RAL DES CULTES. 

Dans notre numéro du 10 décembre 1858 nous avons 

avons rapporté la condamnation à vingt années de tra-

vaux forcés prononcée par contumace contre le sieur Eu-

gène Durrieu, ancien directeur-général des cultes, et nous 

annoncions hier que cetaceusé s'était présenté pour purger 

et faire tomber cette condamnation. 

Les débats, indiqués d'abord pour deux audiences, en 

occuperont trois, et lô résultat ne sera connu que ce soir. 

Aussi M. l'avocat-général Barbier a-t-il requis, et la Cour 

a-t-elle ordonné l'adjonction de deux jurés suppléants. 

L'accusé déclare se nommer Marie-Eugène Durrieu ; il 

est né à Bordeaux, et est âgé de soixante-deux ans. 

U a confié sa défense à M" Crémieux. 

M. le baron Ernouf, qui a porté plainte contre Durrieu, 

et qui se constitue partie civile, est assisté de M* Gïbot, 

avoué à la Cour. Ses intérêts seront défendus par M" Sé 

nard. 
Voici comment, dès l'origine, l'acte d'accusation pré-
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sentait les faits de cette affaire, et les débats apprendront 
ce qu'il faut conserver et ce qu'il faut rejeter de l'exposé 
qu'on va lire. 

a L'accusé s'occupait, en 1854, de l'exploitation de certai-
nes carrières de marbre situées en Corse; il eut recours, 
pour se procurer l'argent dont il manquait, au sieur Ernouf. 
qui, depuis de longuesannées, était aveclui en relations d'inté-
rêt et d'amitié;un traitéintervintentreeux, aux termesduquel 
Ernouf souscrivit au profit de Durrieu neuf billets de 5.000 fr., 
qui devaient rester à titre de couverture dans la caisse d'un 
banquier qui en procurerait les fonds. Ce crédit fut bientôt 
élevé de 45,000 fr. à 90,000 fr. Et le préteur se disposant à 
faire une absence qui devait se prolonger pendant six mois, 
remit entre les mains de l'accusé trente-six billets de 5,000 
francs, souscrits en blanc; dix-huit d'entre eux, d'une valeur 
de 90,000 fr., devaient face aux renouvellements qui s'opère 
raient pendant l'absence du sieur Ernouf ; les dix-huit autres 
devaient servir à la seconde échéance; abusant du dépôt qu'il 
avait entre les mains, Durrieu émit dix-huit de ces valeurs, 
non pas à titre de renouvellement, mais pour se créer des 
ressources personnelles plus considérables, malgré les termes 
de son mandat, et éleva, par ce moyen déloyal, de 90,000 à 
135,000 fr. le crédit que le sieur Ernouf lui avait ouvert. 

Cet abus de confiance n'était que le prélude d'autres beau-
Coup plus graves encore. Ces premiers billets étaient payés, 
et le sieur Ernouf devait croire qu'il ne devait plus se trou-
ver, en circulation aucune valeur signée de lui, quand il ap-
jjrit, au mois d'octobre 1856, que deux traites portant sa si-

f
Sature, souscrites au profit de Durrieu, circulaient dans 
arrondissement des Àndelys. Ces valeurs lui furent repré-

sentées, elles étaient dé 5,000 fr. chacune, et portaient sa si-
gnature, dont le sieur Ernouf reconnut immédiatement la 
fausseté. Toutefois, il dissuada les tiers-porteurs de poursui-
vre Durrieu comme faussaire, leur promettant qu'à leur 
échéance elles seraient payées. 

En effet, l'aceusé, après avoir osé soutenir devant le sieur 
Ernouf que les traites faisaient partie des valeurs qu'il lui 
avait originairement confiées, se décida à les payer. Bientôt 
une troisième traite fausse de 5,000 fr., puis quatre autres 
formant une somme de 22,000 fr., furent représentées au sieur 
Ernouf. Auprès des tiers porteurs, il s'employa de nouveau 
pour arrêter toute plainte, et sous le coup de poursuites im-
minentes, Durrieu s'exécuta encore, et solda les valeurs par 
lui fabriquées ; mais ce n'était là qu'une faible partie des 
falsifications dont il s'était rendu coupable. Le sieur Ernouf 
apprit bientôt qu'un sieur Javel avait entre les mains des bil-
lets pour une somme de 2G,0u0 fr. portant sa signature ; le 
isieur Dehée-Caillet, d'Arras, lui écrivit qu'il en avait pour 
20,000 fr., et lui demanda des renseignements sur l'authen-
ticité de ces titres. Le sieur Ernouf eut alors le tort grave de 
céder aux instances de l'accusé, qui, tout en niant l'existence 
de egs valeurs et la vérité des faits attestés par le sieur De-
iiéo-Caillet, lui arracha une lettre adressée à ce dernier, con-
nue dans des termes évasifs, et qui inspira à ce négociant, une 
Confiance regrettable. Il accepta en effet de nouveaux billets 
faux pour une somme de 38,000 fr. 

Enfin, la quantité de valeurs recueillies par l'instruction 
depuis la plainte que le sieur Ernouf a portée le 11 novem-
bre 1857, s'est élevée au chiffre de 65 billets représentant 
tme valeur de 277,500 fr.; et sur ces 65 titres, il en est 60 sur 
k fausseté desquels l'instruction ne permet de conserver au-
cun doute, et que l'expert a nettement déclaré n'être pas de 
la main de M. Ernouf. 

Ces valeurs fausses sont de deux espèces et doivent donner 
lieu à deux qualifications différentes. Les 44 billets à ordre 
paraissent constituer un simple engagement civil, et il n'en 
résulte par conséquent que des faux en écriture privée. 

Les 16 autres affectent les formes exclusivement commer-
ciales de mandats, de lettres de change, et constituent des 
faux en écriture de commerce. 

Tous sont causés valeurs en compte. 
La fausse signature Ernouf est précédée de la mention : 

« Bon pour telle somme. » 
L'accusé s'était soustrait par la fuite aux poursuites dont il 

allait être l'objet. 
Dans un mémoire officieusement joint à la procédure , et 

qu'il a fait parvenir par la main d'un tiers, il reconnaît la 
matérialité de certains faux ; mais il insinue que ces faux 
opéraient de véritables renouvellements de valeurs originai-
rement souscrites par Ernouf; que celui-ci les connaissait, et 
n'avait eu ni la volonté ni aucun motif dé s'en plaindre à l'é-
poque où ils avaient eu lieu, puisqu'ils ne l'engageaient pas 
plus qu'ils ne l'était déjà. 

Ce système, démenti par le plaignant et par l'instruction, 
repose'sur la complaisance prolongée, sur le silence trop gé-
néreux avec lesquels le sieur Ernouf a si longtemps dissi-
mulé les manœuvres criminelles de l'accusé. Celui-ci a fait, 
du reste, justice de ses propres allégations, cn n'osant pas 
d'abord venir les soutenir devant la justice, et en se dérobant 
peudant longtemps aux conséquences du mandat lancé con-
tre lui. U a reconnu devant le si. ur Ernouf, avant de dispa-
raître, la fausseté de tons fis billets incriminés ; mais il n'a 
fait cet av. u qu'après avoir retardé sa plainte par tous les 
moyi ns possibles, lui affirmant, tantôt qu'il n'existait plus 
de billets faux, tantôt lui faisant dire qu'il ne le reverrait plus 
et qu'il allait se donner la mort. 

Ces indignes subterfuges ont prolongé jusqu'au mois de no-
vembre 1857 la fausse situation de M. Ernouf vis-à-vis les 
tiers-porteurs, situation que des saisies multipliées sont ve-
nues rendre plus douloureuses encore. 

Durrieu a été, en outre, inculpé d'avoir commis le crime 
de faux en écriture privée, en apposant la signature du sieur 
Ernouf au bas d'un prétendu acquiescement à un jugement 
par défaut rendu contre lui ; mris la fausseté de cette signa-
ture, quoique vraisemblable, n'a pas été suffisamment éta-
blie par l'instruction. 

Après la lecture de cet acte d'accusation, on fait retirer 
les nombreux témoins appelés par le ministère public et 
parles parties, et M. le président interroge l'accusé. 

D. Vous étiez, dès 1846, employé au ministère de l'in-
térieur? — R. Oui, monsieur le président. 

D. En 1848, vous êtes devenu directeur-général des 
cultes?—R. C'est un poste fort important, équivalent 
presque à un ministère, qui me fut confié sans que je l'aie 
demandé, et à raison sans doute des services qu'on pen-
sait que je pouvais y rendre. 

I). Vous avez quitté ce poste en 1851 ? — R. L'emploi 
a été supprimé; j'ai été promu à d'autres fonctions. 

D. À cette époque vous étiez déjà dans les liens d'opéra-
tions douteuses ; vous aviez des lettres de change cn souf-
france, et vous avez cherché à les garautir par des bil-
lets dont les signatures n'étaient pas sincères, genre d'o-
pération où l'on laisse souvent plus que sa fortune. N'est 
ce pas à i'occasion de ces premièresaffaires que vousavez 
connu M. le baron Euouf? —R. Comme employé du mi-
nistère de l'intérieur, j'avais eu à m'occuper, dans un in-
térêt général et d'adininistraiion, de la question de pani-
fication. J'avais visité rétablissement des frères Monchot, 
à Monfrouge, et j'avais été frappé des excellents résultats 
que pouvaient produire leurs l'ours aérothermes.' Usine fi-
rent part des- quelques embarras qu'ils éprouvaient ; je 
commençai par les aider en leur donnant une somme de 

10,000 fr. 
Plus tard, ils m'engagèrent à m'intéresser à leur in-

dustrie daiir- une proportion plus considérable. On refon-
dit la société qui existait déjà, et c'est alors que M. Ernouf 
étant entré dans la nouvelle combinaison, je me trouvai en 
rapport avec lui. J'ignorais la situation réelle de la société 
Mouchot frères, et je ne soupçonnais pas que l'argent ver-
sé par M. Ernouf servirait, non pas à faire marcher l'en-
treprise, mais à éteindre des dettes qu'elle avait antérieu-
rement contractées. 

1). Ceci est le commencement de la première des trois 
phases que nous devons parcourir, phase qui s'étend de 
1846 à 1854, et qui comprend deux affairée, la panifica-
tion Mouchot, et le chemin de fer de l'isthme de Panama ? 
— R. C'est parfaitement exact. L'affaire de Panama était 
excellente; la preuve existe des résultats immenses qu'elle 
produit dans les mains de ceux qui l'ont mise à fin après 
nous. Dans ces affaires, M. Ernouf a avancé 50,000 francs 

que je lui ai intégralement remboursés. 
D. Aussi n'êtes-vous pas incriminé pour cette première 

phase de votre carrière industrielle. La deuxième phase 
part de 1854, et commence avec l'affaire des marbrières 
de la Corse, qui, selon vous, devait réparer les désastres 
des deux autres opérations dont nous venons de parler. A 
ce sujet, M. Ernouf vous avait ouvert un crédit dont vous 
n'auriez pas appliqué le produit conformément aux sti-
pulations arrêtées entre vous et Ernouf. A ce sujet, vous 
savez que vous êtes sous le coup des réserves du minis-
tère public ' — R. Je le sais, et je m'expliquerai là-des-
sus devant le Tribunal correctionnel. 

Quant à la troisième phase de faits, c'est-à-dire à l'ac-
cusation de faux dirigée contre Durrieu, M. le président 
reproduit tous les griefs que l'acte d'accusation a fait con-
naître, et l'accusé, tout en reconnaissant la matérialité 
des fausses signatures par lui apposées, soutient (et il an-
nonce que cela résultera de preuves écrites que M" Cré-
mieux fera valoir dans sa défense) qu'il a donné ces signa-
tures avec l'assentiment de M. Ernouf, qui atout su, tout 
approuvé. 

AI. Ernouf, de son côté, conteste de la manière la plus 
formelle cette allégation de l'accusé. Il n'aurait pas, dit-il, 
prêté les mains à des opérations qui devaient consommer 
sa ruine et compromettre sa liberté. 

Ou entend ensuite les témoins, pour la plupart escomp-
teurs et faiseurs d'affaires, dont la conduite leur a valu de 
sévères observations de la part de M. le président. 

M" Senard développe les griefs de M. Ernouf contre Dur-
rieu, et s'attache surtout à combattre le système de dé-
fense que l'accusé a formulé dans son interrogatoire. 

M. l'avocat-général Rarbier soutient vivement l'accusa-
tion dans les termes où l'ont placée et l'instruction et les 

débats. 
M" Crémieux présente la défense de l'accusé. Il s'at-

tache à établir, par des lettres de M. Ernouf, que celui-ci, 
a toutes les phases de cette affaire si compliquée, a connu, 
toléré, approuvé l'usage fait par Durrieu de la signature 
Ernouf. C'est ainsi qu'en octobre 1857, M. Ernouf écri-
vait à Durrieu : « Avouez que vous avez mis beaucoup 
d'imprudence et de légèreté à battre monnaie avec ma si-
gnature. » C'est ainsi encore que M. Ernouf, consulté par 
M. Dehéc Caillet sur l'authenticité de sa signature mise 
au bas de 40,000 fr. d'effets présentés à l'escompte, ré-
pondait : « J'ai, en effet, cautionné par pure obligeance 
51. Durrieu pour lui faciliter les moyens d'organiser deux 
affaires importantes, mais je ne lui ai pas dissimulé que. 
l'emploi d'intermédiaires ne saurait me convenir. M. Dur-
rieu se rendra dans quelques jours à Arras pour s'entendre 
directement avec vous et vous donner sur ces affaires les 
renseignements que vous pouvez désirer. » Comme, à ce 
moment, l'usage fait par Durrieu de la signature Ernouf 
était counu par la partie civile, le défenseur conclut, des 
lettres qui précèdent, et de quelques autres écrites dans le 
même sens, que M. Ernouf a tout toléré, tout autorisé, et 
que, dès lors, il ne saurait y avoir dans les faits relevés 
les faux que la loi caractérise et punit. 

L'audience est renvoyée à demain pour les répliques, le 
résumé et le verdict. 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Abadie, conseiller à la Cour 
impériale de Pau. 

Audience du 12 juillet. 

UNE HÈRE ACCUSÉE D'AV'OIR EMPOISOMSÉ SON ENFANT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Jeanne Lesburguères, veuve Lalanne, ménagère, à St-
Vincent-de-Paul : Il y a deux ans à peu près, qu'en cau-
sant avec la femme Darricau je me plaignis de la dureté 
du temps et de la peine que j'avais à nourrir mes enfants. 
« Vons les nourririez plus à l'aise, me dit-elle, si vous fai-
siez comme Mêlante. — Qu'a donc fait Mélanie ? — Elle 
s'est débarrassée du sien en lui faisant prendre une dro-
gue. » Là-dessus, elle me raconta qu'elles étaient allées 
ensemble acheter la drogue. (Ici, le témoin reproduit 
presque identiquement les dépositions précédentes sur 
l'achat du poison, sa destination, son emploi.) Elle ne 
me dit pas comment et par qui la drogue avait été admi-
nistrée. Je lui exprimai mon étonuemeut de ce crime 
commis par Mélanie, qui avait eu d'autres enfants dont 
elle avait pris soin. « Elle a fait cela cette fois, me dit la 
femme Darricau, pour que son mari l'aime davantage. » 
Elle ne me parla de la Rcyronne en aucune façon. Vers 
la même époque, dans une conversation que j'eus moi-
même avec la Reyronne, il lui échappa de dire, en par-
lant de Mélanie et de la femme Darricau : « Les mal-
heureuses ! elles savent ce qu'elles ont fait. » Sur ce 
propos, pour la faire parler davantage, je lui dis que 
je m'étais aussi aperçue de quelque chose. « De quoi 
t'est-tu aperçue, et comment? —■ Je sais tout, lui 
dis-jc, Madeleine m'a tout conté. » Alors elle me lit 
à son tour des confidences qu'elle avait reçues de Mélanie. 
(Ces confidences sont reproduites par le témoin comme 
elles viennent d'être faites par la femme Labaigt.) Elle 
ajouta qu'après cette confession, elle avait dit à Mélanie : 
» Malheureuse! il fallait lui en donner davantage pour 
abréger ses souffrances. » Cet hiver, lorsque l'affaire a été 
réveillée, la Reyronne m'a assuré que Mélanie était venue 
chez elle pour la supplier de garder le silence. 

M. le président, aux deux accusées : Ce sont toujours 
vos aveux portés à la justice par des témoins dignes de 
foi qui ont solennellement juré devant Dieu et devant les 
hommes de dire la vérité, rien que la vérité. 

Mélanie :"Cc sont toujours des propos de la Reyronne 
qui vous reviennent. C'est une malheureuse ! Si mon en-
fant a été empoisonné, c'est par elle. Je n'y ai pas con-
senti. Je ne l'ai pas su. Je n'ai pas voulu suivre ses abo-
minables conseils. 

La femme Darricau : Je n'ai rien dit au témoin; c'est 
une misérable, qui ment. 

D. Ainsi, vous niez, et tous les témoins sont des mons-
tres qui se parjurent par inclination ! 

Marie Vigneau, femme Dupèbe, ménagère à Saint-Vin-
cent-de-Paul : Quelque temps après le mariage de Méla-
nie, par conséquent peu de temps après la mort de son 
enfant, je dis à Jeanne Darricau que Mélanie était bien 
heureuse d'avoir trouvé un mari, ayant une si mauvaise 
réputation, si bien acquise par la naissance de quatre en-
fants naturels. « Ah ! me dit-elle, son mari ne l'aurait pas 
voulue si elle avait laissé vivre le dernier. Aussi elle s'en 
est délivrée;. — Comment cela?» A cette question la 
femme Darricau répondit en me racontant ce que vous 
savez. (.Nous nous dispensons de reproduire ce récit, rap-
porté par le témoin comme par tous les autres, avec les 
mêmes détails, les mêmes circonstances.) Elle me dit, 
continue le témoin, que, dans l'intervalle entre le refus 
de M. Denis et la livraison de la drogue par M. Laborde, 
elle avait, pour en faciliter l'effet, fait prendre des bains 
chauds à l'enfant, qui pleurait quand elle l'y plongeait, et 
qu'elle y retenait malgré ses cris. Elle me Vendit eompîe 
de la manière dont la substance avait été administrée. Une 
première cuillerée cn fut donnée à l'enfant, le samedi soir 
même. On recommençait chaque fois qu'il se réveillait; 
si bien qu'à force de lui en donner, il mourut. Depuis 
cette conversation, la femme Darricau y a souvent fait ■ 

allusion Chaque fois que nous parlions d une fille devenue 
S die ne manquât pas de me dire : . Elle n a qu a 
f ire 'comme Mélanie. » Celle-ci ne m'a fait aucune confi-
ée Un mois environ avant la mort de son entant, elle 
Sait sérieusement proposé de le prendre, disant que 

S Savais aucun et que j'avais de quoi 
je refusai cette charge; maïs je fus frappée " beauté 
de l'enfant, qu'elle me montra, et qui était viaiment ma-

^tPTe président, à la femme Miquen : Qu'avez-vous à 
dire V_R Je ne me souviens pas d'avoir propose mon 
enfant à cette femme. Si je l'ai fait, c'était assurément 

une plaisanterie. 
D à la femme Darricau. Et vous ?-R. Mensonges que 

tout cela. Cette femme est une mauvaise créature. Elle 
m'en veut à cause d'une bague que j'avais perdue, et que 

j'ai reconnue à son doigt. 
Le témoin. Je n'en veux pas du tout a 1 accusée. Je 

suis marraine d'un de ses enfants. Je lui ai rendu souvent 
service depuis l'affaire de la bague dont elle parle et qui 

était à moi ; je lui ai prêté cinq francs. 
D. Quelle est la réputation des accusées l—M. Celle de 

Mélanie est bien mauvaise, mais celle de la femme Darricau 
estpireencore.Elleestgénéralementredoutée, parce quon 

la croit capable de tout : dans une circonstance, à la suite 
de querelles insignifiantes, elle attendit sur un chemin so-
litaire une pauvre vieille femme, qu'elle manqua tuer 
d'un coup de sarcloir qu'elle lui asséna derrière la tête. 

D. La femme Darricau vous a-t-elle parlé de la femme 
Labaigt?—R. Oui, elle me dit qu'elle était avec Mélanie 
quand elles allèrent acheter le poison à Dax. Elle ne m'a 
pas, d'ailleurs, dit que la Reyronne fût leur complice. J'ai 
négligé de vous dire, pensant que c'était inutile, que 
la Reyronne m'avait aussi parlé de l'empoisonnement; 
ce fut à l'occasion de perquisitions faites chez la femme 
Darricau, inculpée de complicité dans un vol ; perquisi-
tions qui n'eurent aucune suite. La Reyronne me dit : «Si 
elle ne va pas en prison pour cela, il faudra qu'elle y 
aille pour autre chose.— Qu'est-ce donc? lui demandai-je. 
—Elle et Mélanie ont fait mourir l'enfant de celle-ci. » Et 
elle me raconta comment [es choses s'étaient passées, d'a-
près la confidence que Mélanie lui en avait faite (tou-
jours le môme récit). Elle ajouta qu'elle avait dit à Mé-
lanie : « Malheureuse ! donne-lui le reste, et que ça finis-
se. » L'hiver dernier, quand il a été question de cette 
affaire, la Reyronne m'a assuré qu'elle avait été suppliée 
par Mélanie de ne pas révéler ses aveux à la justice. Je 
dois déclarer que la Reyronne ne m'a d'ailleurs rien 
dit au sujet de mon témoignage, pour m'engager à dépo 
ser de telle ou telle manière. 

Elisabeth Duteins, femme Martin, ménagère à Saint-
Vincent-de-Paul : L'hiver dernier, mon mari, dans une 
querelle que lui fit la femme Darricau, la menaça de la 
dénoncer. On parlait alors de l'empoisonnement de l'en-
fant de Mélanie. Peu de jours après, la femme Mélès vint, 
de la part de Mélanie dont j'avais été l'amie, me dire que 
Mélanie, en invoquant cette ancienne amitié, me suppliait 
à mains jointes d'empêcher mon mari de réaliser sa me-
nace et de la dénoncer. Je ne sais rien par moi-même de 
l'affaire, et je ne la connais que par ce que m'en a dit la 
femme Dupèbe. 

M. le président, à Mélanie : Comment avez-vous été 
instruite de'la menace faite à la femme Darricau, et pour-
quoi vous en êtes-vous inquiétée, puisqu'elle ne s'adres-
sait pas à vous? — R. Je l'ai su par la femme Mélès , qui 
me rendit compte de la dispute entre Madeleine (la femme 
Darricau) et Martin. Je ne fis pas dire à la femme de ce-
lui-ci que je la suppliais à mains jointes d'empêcher son 
mari de faire la dénonciation, mais de l'inviter à ne pas 
me mêler dans ses querelles avec Madeleine. 

Pierre Martin, charpentier à Saint-Vincent-de-Paul : 
La femme Darricau m'ayaiit cherché querelle et invectivé 
grossièrement, je lui enjoignis de se taire, en la menaçant 
de la dénoncer pour ce qu'elle savait bien. Elle me répon-
dit eff rontément de prendre garde à ce que je disais. Mais 
peu de jours après, ma femme fut priée par la femme 
Mélès, de la part de Mélanie, d'empêcher ma dénoncia-
tion. Je n'avais pas parlé sérieusement, je n'avais, je n'ai 
aucune connaissance de l'affaire, si ce n'est par ce que la 
femme Dupèbe en a dit devant moi. 

Marie-Antoinette, femme Mélès, ménagère à Saint-Vin-
cenl-de-Paul : Ayant entendu parler, cet hiver, de la que-
relle que Martin avait eue avec la femme Darricau, et in-
formée par celle-ci que la dénon. iation dont elle avait été 
menacée s'appliquait, à elle et à Melaiiie, je me lis un de-
voir d'averur Mélanie. Elle me pria instamment d'aller en 
toute hâte trouver la femme de Martin, de lui rappeler 
leur ancienne amitié, et de la supplier à mains jointes de 
retenir son mari, d'empêcher la dénonciation dont il avait 
menacé Madeleine. 

M. le président : Vous l'entendez , le témoin a rempli 
la commission comme il l'avait reçue de vous, en se ser-
vant de vos propres expressions. 

Catherine Latappy, en sanglotant : Que voulez-vous... 
après le serment prêté, je ne dis plus rien. 

1). Vous reconnaissez que le témoin dit vrai ? — II. Le 
témoin se trompe. Il a oublié ou mal entendu ce que je 
lui ai dit. 

M. le président, au témoin • Est-ce que vous n'avez pas 
reçu quelque confidence de Mélanie ? 

La femme Mclès : Ah ! j'oubliais. La première ou la se-
conde semaine du carême dernier, ayant, un jour, occa-
sion de passer près de la maison de Mélanie, j'y entrai. 
Elle était seule. Je lui demandai comment elle avait 
passé son carnaval, o Tristement, me répondit-elle, comme 
vous devez le penser, d'après ce qui se dit. » On parlait, 
alors beaucoup de la mort de son enfant, et je crois que 
la dénonciation était faite, à la justice. «Mais, nia tille, dis-
jc à Mélanie, qu'y a-t-il au fond de tout cela? Que s'est-il 
passé à la mort de ton enfant ?—Je vais tout vous dire, me 
répondit-elle, comme si vous étiez ma mère. » Elle me ra-
conta alors que la Reyronne d'abord, puis la femme Da-
ricau,lui avaient conseillé de faire mourir son enfant,par-
ce que son mari l'aimerait davantage quand elle l'aurait 
débarrassé de ce fardeau, qui lui pèserait tôt ou tard ; 
qu'elle avait, après beaucoup de résistance, fini par céder 
à ces détestables conseils, mais en se réservant de n'y 
prendre aucune part, de ne pas assister même à la mort 
de son enfant. Ces femmes lui dirent qu'elles se char-
geaient de tout, et qu'elle n'aurait à se mêler de rien. El-
les la conduisirent chez le pharmacien pour acheter la 
drogue, qui fut emportée par la Reyronne, laquelle se 
chargea de l'administrer à l'enfant. Elle et la femme Dar-
ricau le plongèrent plusieurs fois dans des bains chauds 
pour faciliter l'action du poison. Ces préparatifs, ajouta-t-
elle, lui perçaient le cœur. Elle vit aussi donner à l'enfant 
la première cuillerée de la drogue. Elle n'eut pas le cou-
rage d'en voir davantage ; mais elle sait que l'on continua 
jusqu'à ce que l'enfant succombât. 

M. le président, à Mélanie : Est-ce vrai cela ? 
L'accusée, en pleurant abondamment, fait un signe de 
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Audience du 11 juillet. 
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Il y a quelques mois, après la disparition dc ^-v-v. 
jciants de Londres (les sieurs Milburn et V\ l'1' ;. .. 

tête négatif. 
D. Mais devant le juge d'instruction vous avez été con-

frontée avec cette femme. Elle a déclaré devant vous ce 
<iue vous venez d'entendre ici. Vous n'avez pas osé la 
démentir. Vous avez, au contraire, confirmé son témoi-
gnage par les aveux les plus formels. Ils en résulte que si 
vous n'avez pas vous-même empoisonné votre enfant, 
vous avez acheté, livré le poison, sachant bien à quoi et 
à qui il était destiné. Vous avez accusé de cette horrible 
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 pas de changer les étiquettes. 

Quant à la maison ou office de Manchester, le plus tôt 
ivre le pt que nous l'aurons, mieux cela vaudra, car alors nous pour-
line rees rons lui donner le nom de J. Ellcsvellyii. Et maintenant, 
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A O INTERROGATOIRE DE MARTIN. 

' 0 époque ètes-vous entré dans les affaires? 

IL En 1845. 

D. Qu'avez-vous fait en commençant? — R. J'étais associé. 
D. Jusqu'à quelle époque a duré cette situation? — R. Jus-

qu en 1848. 

D. Est-ce qu'à cette époque votre maison ne marchait plus? 
— R. La révolution de Février avait effrayé mon associé, et 
d s était retiré. 

D. Que vous est-il revenu de la liquidation? — R. Une qua-
rantaine de mille francs. 

D. Que fîtes-voils alors? — R. Je continuai les affaires, 
seul. 

D. Combien de temps ? —R. Jusqu'en 1853. 
D. Quelles affaires iaisiez-vous? — R. Les mêmes; la com-

mission en marchandises, 

D. C'est-à-dire des affaires, non pour votre propre compte, 
mai comme simple intermédiaire ? — R. Toutes les maisons 
d une certaine valeur achètent pour leur compte ; les petites 
seules, dont le crédit est minime, achètent pour le compte de 
leurs correspondants. 

D. C est de cette dernière façon que les commissionnaires 
devraient opérer ; il n'y aurait jamais de découvert. En 1B54, 
vous vous êtes associé avec un sieur Rover ; qu'avez-vous ap-
porté dans cette association? — R. 150,000 fr. 

D. L'instruction prétend que vous avez apporté une somme 
infiniment moindre; Royer a déclaré que vous l'avez trompé 
en lui disant que vous faisiez pour 600,000 fr. d'affaires ; il 
n'en était rien ; sur cette allégation, il a apporté, lui, 150,000 
francs dans la société?— R. M. Royer na jamais apporté 
plus de 80,000 fr., à pieu près; il a perdu à la Bourse; il pré-
tend que je l'ai ruiné, quand c'est lui, au contraire, qui a été 
l'instrument de ma ruine. 

D. Vous vous êtes marié à cette époque ? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. Que vous a apporté, votre femme ? —R. A peu près rien; 
je suis tombé dans une famille d'escrocs... 

I). Dans votre position soyez plus réservé en fait d'accu-
sations de cette nature; dujreste votre femme a formulé de 
graves reproches contre vous. Enfin, en 1857, vous aviez, vous 
et votre associé, 300,000 francs, et vous partez en Amérique, 
pourquoi? — R. Ma femme avait causé en partie ma ruine, 
j'avais fait des pertes considérables ;en outre, j'étais respon-
sable de 80.000 francs perdus par Royer à la Bourse. 

D. Enfin, combien vous restait-il quand vous êtes parti? — 
B. Environ 50,000 francs, et je les avais passés sur la tête de M. 
Boyer, par suite de différends avec ma femme, M. Boyer était 
comme un frère pour moi ; du reste notre séparation n'était 
qu'apparente, pour le monde seulement ; j'allais en Amérique 
fonder une succursale. 

D. A votre retour d'Amérique, quelle était votre position? 
— B. Il me revenait 13,000 francs qui m'étaient dus par M. 
Rover. 

I). Commentvous les a-t-il piayés? —R. 1,000 francs en ar-
gent, et 12,000 fr. en six billets de 72,000 fr. 

D. C'est dans cette situation que vous vous associez avec 
deux individus de Londres : Whitt et Milburn : quelles ga-
ranties offraient ces deux hommes ? — R. Ils avaient été 
longtemps nos correspondants pendant mon associatisn avec 
M. Boyer; nous les avions toujours considérés comme d'hon-
nêtes gens, leur maison était excellente; bref ils m'offraient 
200,000 fr. de garanties ; depuis, ils sont devenus des co-
quins, mais ceci est dans le caractère anglais ; en affaire, le 
jour où il leur faut mettre la morale sous les pieds, les An-
glais n'hésitent pas. 

D. Il y a une correspondance énorme, de laquelle il résulte 
que vous avez de leur situation une opinion toute autre que 
celle que vous dites ? — B. Cette immense correspondance 
est un immense quiproquo, c'est ce que la suite des débats 
vous provera, je l'espère; j'ai été très malheureux mais 
non coupable. 

D. Si la maison Whitt et Milburn avait la situation que vous 
dites, pourquoi alors vous attachiez vous si fort à dissimuler 
votre association avez eux? Ceci résulte notamment de vos 
correspondances ? (Ici M. le président, lit un extrait de lettre 
dans laquelle se trouve cette phrase : Il faut que notre associa-
tion soit secrète.)—B. Je prévoyais une guerre avec M. Boyer, 
et il était de toute nécessité pour moi de lui cacher mon as-
sociation. 

D. Pourquoi? — B. Parce que Royer m'aurait discrédité sur 
la place do Paris. <■ 

D. Vous prétendez que Whitt et Milburn avaient le capila 
que vous avez énoncé tout à l'heure, le Tribunal appréciera. 
Vous, vous étiez dans la détresse ; nous voyons dans une de 
vos lettres que vous dites : Je n'ai pas un schelling dans ma 
caisse. Dans une autre, il s'agit de 37 fr. que vous ne pouvez 
pas payer à un menuisier. — 11. Le malheur est que toute 

cette correspondance est en désordre ; toutes ces choses ne 
sont que des conversations intimes, et qui ont rapport à M. 
Royer pour la plupart. 

Û. Comment ? mais Royer est fini, vous êtes avec Whitt et 
Milburn. Eh bien ! sans argent, sans un schelling dans votre 
caisse, ne pouvant pas payer une dette criarde à un menui-
sier, vous écrivez qu'il faut faire des affaires effrénées ; 
vous avez besoin d'urg. nt, et vous faites à vos associés des 
envois considérables, et vous leur écrivez : Vendez! vendez 
a tout prix? — B. A tout prix ne veut pas dire à perte. 

D. .Mais voici une lettre qui dit, positiv -mern : Vendez à 
10 pour 100 de perte, s'il le faut, mais veniez! vendez! — 
B. C'est une chose insignifiante et sans portée : mes associés 
désiraient avoir des articles d'une maison considérable avec 
laquelle je ne pus m'ent. ndre. Je leur écrivis : Si vous tenez 
à Connaître les échantillons de cette maison, achetez-en à 
ses correspondants; s'il faut perdre 10 p. 100 sur ces échan-
tillons, perdez-les. 

D. Nous voyons dans une de vos lettres, que vous recom-
mandez à vos associés de changer les étiquettes et les mar-
ques :des ballots que vous leur envoyiez ; toujours la suite 
du mystère de votre association avec eux! Un négociant do 
Paris, M. Pétillaud, vous a livré à 28 et 30 fr. des marchan-
dises que vous avez revendues à Londres à 15 fr. ; or, à cette 
même époque, il envoyait la pareille marchandise à Londres, 
et se trouvant en concurrence avec sa propre marchandise qui 
se vendait 15fr.#il a été obligé de faire revenir en France 
ses articles après avoir subi une perte énorme. Expliquez-vous 
donc sur ces fausses factures dont vous annoncez l'envoi à 
vos associés. — B. Il s'agit toujours de l'affaire Royer; M. 
Boyer me devait 60,000 fr. dont je ne pouvais pas obtenir un 
sou, et comme Milburn 'et Whitt étaient ses correspondants, 
nous nous étions entendus pour lui surcharger les prix des 
marchandises, afin que je pusse rentrer dans mes 60,000 fr. 
Du reste, ceci n'a jamais été effectué; c'est encore ceci qui 
explique mes recommandations do ch inger les étiquettes. 

i). L'instruction a établi qu'en huit mois vous avez expé-
dié à vos associés jiour 1.800,000 fr. de marchandises; que 
vous envoyaient-ils en retour?— B. Ils devaient m'expédier 
de la marchandise. 

I). Mais ils n'en expédiaient pas?—B. J'en aireçu; ils m'ont 
également envoyé de l'argent. 

D. Enfin, toujours est-il que vous, sans le sou, vous avez 
envoyé à vos correspondants, qui avaient, dites-vous, un 
capital, pour 1,800,000 fr. de marchandises, et ils n'ont 
laissé qu'un actif insignifiant? — B. S'ils ont emporté l'ar-
l'argent-ce n'est pas ma faute, j'ai été trompé; qnant à moi, 
ma combinaison était séri use, et je pouvais sans argent fa;ro 
un chiffre considérable d'affaires. 

D. Oui, votre combinaison était'celle-ci : A Londres le 
crédit est de 6 mois; en France, il est à court terme : 3 mois 
au plus; or, des marchandises achetées en Angleterre à 6 
mois de crédit et revendues en France à bénéfices et à 2ou 
3 mois,permettaient du renouveler le capi al deux ou trois fois; 
mais nous ne voyons, au contraire, que des marchandises do 
Paris expédiées1 à Londres, ce qui est bien différent. — B. Ils 
devaient m'en envoyer. 

1). La prévention prétend que tout cela n'était qu'une im-
mense escroquerie, ayant pour but de réaliser promptement 
une somme énorme, et de fuir à un moment donné.— B. J'ai 
payé en avril 60,000 fr., à la veille de ma suspension ; j'avais 
puyé cn mars 300,000 fr. ; si j'étais l'homme qu'on dit, j'au-
rais emporté ces 360,000 fr.; j'aurais pu acheterpour un mila 
lion si j'avais voulu faire un coup; ainsi, à uu moment, pré-
voyant une catastruphe, j'ai prié divers marchands, qui 
avaient des livraisons à me faire, de garder provisoirement 
la marchandise, prétextant que je n'en avais pas le place-
ment immédiat ; ils sont ici, ils le déclareront; le jour même 
de ma suspension je pouvais enlever 40,000 fr. 

D. Expliquez-nous donc ce passage d'une de vos lettres, 
relatif à vos livres que vous avez falsifiés. B. Il s'agissait 
de ma fortune passée sur la tête de M. Royer. 

Son bail sous un autre nom que le sien, son association 

mystérieuse, le prévenu rattache tout cela à son idée de 

tirer de Royer ses 60,000 fr. ; bref, il prétend que, sans 

les démarches inconsidérées qui ont tué ses associés, ils 

n'auraient pas pris le parti de fuir, parti de coquins, dit-il; 

mais je maintiens que jusque-là ils avaient été hon-
nêtes. 

M. le président interroge ensuite le prévenu sur le délit 

de banqueroute simple. 

Les témoins sont entendus. 

Le syndic de la faillite expose ce qui suit : 

M. Martin a été mis en faillite le 13 septembre 1859. Les 
créanciers furent convoqués et le bilan donna un passif de 
553,000 francs et un actit de 686.000 fr. supposés dus par la 
maison Milburn et Whitt, de Londres. Je partis pour Londres 
avec mon collègue. M. Tavernier, un représentant, des créan-
ciers et le conseil de Martin. Après de nombreuses conféren-
ces avec MM. Whitt et Milburn, il nous fut impossible d'ar-
racher d'eux une expl ica tion ; ils disparaissaient quatre ou 
cinq jours après; nous demandâmes leur mise en faillite. 

Bientôt un journal anglais publia la correspondance de 
Martin à ces messieurs ; on nous envoya le journal à Paris ; 
j'ai fait venir les originaux des lettres", et nous avons de-
mandé une instruction. 

Interrogé sur ce qui a pu porter Martin à dissimuler son 

association avec Milburn et Whitt, l'expert pense que 

c'est parce que cette maison n'avait aucune considération. 

Quant aux factures exagérées (ainsi 500,000 francs de mar-

chandises marquées 600,000), c'était pour se donner plus 

d'importance, et inspirer confiance aux marchands aux-

quels on montrait ces factures. 

M. Boulet, négociant, créancier de 28,000 francs : Je 

savais que Martin n'avait pas de capital, aussi je croyais 

livrer à un simple commissionnaire ; si j'eusse pensé qu'il 

opérait pour son compte, je ne lui aurais pas vendu. 

C'est cette même croyance qui a décidé les autres té-

moins à livrer leurs marchandises; il en résulte que Martin 

aurait pris la fausse qualité de commissionnaire en mar-
chandises. 

M" Lachaud présente la défense du prévenu, et explique 

ainsi le mystère de l'association, les fausses factures, etc. 

On se rappelle que Martin a raconté qu'à son départ pour 

l'Amérique, il avait passé sa fortune sur la tête de Royer, 

lequel, suivant lui, ne voulait pas la lui restituer. 

Witt et Milburn, dit l'avacat, étaient débiteurs de Royer, de 
70,000 francs; or, Martin, pressé de se faire payer par Royer 
de ce que celui-ci lui avait pris, avait dit à ses" associés : Il 
faut que,vous m'aidiez à recouvrer mon argent : vous devez 
70,000 francs à Royer, vous lui laisserez ses traites impayées 
et retournées (de fortes traites), il ne pourra pas les rem-
bourser et viendra vous trouver; vous lui direz : Nous n'a-
vons pas d'argent, mais nous avons de la marchandise ; alors 
cette marchandise, on m'en échangera la facture contre une 
fausse facture, sur laquelle les prix seront surcotés de 30 à 
40 p. 100 de profit; de cette façon, je me ferai payer. 

Quant à la dissimulation de son association, en voici l'expli-
cation : Martin et Royer demeuraient dans la même maison, 
rue de Ménars; Martin étai condamné à y rester pour conser-
ver sa clientèle; or, si Royer eût appris que Martin était l'as-
socié de Whitt et Milburn, la tentative de celui-ci eût échoué, 
et Royer, en outre, lui eût enlevé sa clientèle. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. l'avocat impé-

rial David, a condamné Martin à quatre ans de prison et 

100 fr. d'amende. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 JUILLET. 

L'Ordre des avocats à la Cour impériale se réunira le 

mercredi 1" août, afin de procéder à l'élection des mem-

bres du Conseil de discipline pour l'année judiciaire 1860-

1861. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

Deux jeunes garçons de huit et dix ans avaient quitté 

hier le domicile de leurs parents, rue Lourcine, pour aller 

jouer sur les bords de la Bièvre, à la hauteur de la rue 

Pascal. Tout en jouant, les deux enfants tombèrent au 

même instant dans la petite rivière et disparurent im-

médiatement au fond de l'eau. Fort heureusement, un 

ouvrier laveur de bourre, le sieur Reif, occupé non loin 

de là, ayant été témoin de la double chute, se jeta sur-le-

champ à la nage, et parvint, en plongeant, à retirer l'un 

après l'autre les deux enfants avant que l'asphyxie eût exer-

cé sur eux ses plus pernicieux ravages. Mais au moment 

où il plaçait le second sur la berge et se disposait à sortir 

de l'eau, il se trouva à demi suffoqué par une gorgée de li-

quide impur qui avait pénétré dans sa bouche, et il re-

tomba dans la rivière. L'un de ses camarades, s'aperce-

vant qu'il ne pouvait plus faire aucun mouvement, s'em-

pressa d'accourir à son secours, et put le saisir et le l'a-

mener sur la berge assez à temps pour l'empêcher d'être 

victime de sou généreux dévouement. Le sic-ur Heif est 

père de six enfants ; les prompts secours qui lui ont été 

prodigués n'ont pas lardé à le ranimer ; les soins qui ont 

été donnés aux deux enfants qu'il avait sauvés d'un péril 

imminent ont permis aussi de ies mettra hors de danger. 

— Plusieurs accidents suivis de mort sont arrivés hier 

sur divers points. Rue Cadet, un cocher, le sieur Gary, 

âgé de trente ans, étant rentré dans sa chambre au qua-

trième étage, vers onze heures du soir, s'était assis sur 

l'appui de la fenêtre pour fumer une pipe avant de se cou-

cher. Dans cette position il perdit l'équilibre et tomba de 

cette hauteur sur le pavé de la cour, où il fut tué raide.— 

Rue de la Bùchcrie, uu jeune garçon de treize ans, nom-

mé Remev, en voulant passer d'une fenêtre à une autre, 

au troisième étage, est tombé sur le pavé et a été égale-

ment tué raide.—Rue del'Uuiversité, dans un hôtel prive, 

un jeune homme de vingt ans, nommé Peradon, garçon 

de cuisine, étant monté à l'entresol pour nettoyer les vi-

tres, est tombé sur le sol, où il est resté étendu sans mou-

vements. Malgré le peu d'élévation, il avait eu le crâne 

brisé dans la chute, et la mort avait été déterminée a 1 ins-

tant même.—Enfin, rue Bellefonds, un ouvrier maçon âge 

de dix-neuf ans, occupé à des travaux de son état dans 

une maison en construction, est tombé de la hauteur du 

deuxième étage sur le sol et a reçu des blessures telle-

ment graves, qu'on a dû le transporter en toute hate a 

l'hôpital Lariboisière, où la gravité de sa situation ne 

laisse aucun espoir de le sauver. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE (Bruxelles). — La Cour d'appel de Bruxelles^ 

présidée par M. Tielemans, et sur les plaidoiries de M" 

Sancke, a acquitté ces jours derniers le sieur Artz-y-Zeir, 

marchand de tableaux à Madrid, en réformant le jugement 

du Tribunal correctionnel de Bruxelles qui l'avait con-

damné à trois mois de prison pour avoir trompé son ache-

teur sur la nature de la marchandise vendue. 

Le sieur Artz avait, à Bruxelles, vendu à M. Ford, se-

crétaire de l'ambassade anglaise, moyennant 3,000 fr., un 

plateau en cuivre oxvdé représentant la victoire de Char-

les-Quint sur les Maures en 1535. M. Ford prétend que 

Artz lui a affirmé que ce plateau était une œuvre origi-

nale, en ajoutant qu'il pouvait être attribué à Benvenuto 

Celliui ; qu'on prétendait qu'il avait été donné par la ville 

de Valladolid à Joseph Bonaparte lorsqu'il monta sur le 

trône d'Espagne, et qu'à la bataille de Vittoria, pendant 

la déroute des Français, ce plateau avait été repris par les 

Espagnols. ,, 
Immédiatement après son acquisition, M. Ford s étant 

rendu à Londres, le montra à M. Robinson, directeur du 

musée de South Kensington, et à M. Sterling, auteur de la 

vie de Charles-Quint à Saint-Just, qui lui firent connaître 

qu'il n'avait obtenu qu'une des reproductions, livrées au 

commerce pour 200 fr., du plateau original en argent ap-

partenant au Musée du Louvre, à Paris, où il est exposé 

dans la salle des Bijoux, sous le n" 844. 
M. Ford fit une plainte à charge de son vendeur, qui fut 

arrêté et subit un emprisonnement préventif de trois mois 

et demi. L'instruction a révélé qu il y a quelques années 

M. le comte de Laborde, alors conservateur des Musées 

de Paris, avait permis à deux des principaux graveurs 

ciseleurs de cette ville de prendre le moule du plateau 

original, à l'aide de la gélatine brevetée, et que c'est sur ce 

moule et par la galvanoplastie que quelques exemplaires 

surmoulés avaient été exécutés et répandus dans le com-

merce, lia aussi été avoué par M. Ford qu'avant la vente 

le sieur Artz l'avait engagé à faire examiner le plateau 

par des connaisseurs et des experts pour juger de son mé-

rite. 

C'est cette dernière circonstance que la Cour a relevée, 

en disant que le condamné ne pouvait être taxé de mau-

vaise foi, puisqu'il avait offert lui-même un mode de vé-

rification des plus faciles de chacune de ses allégations. 

Artz a été rendu immédiatement à la liberté. 
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Caisse Miiès 255 

Immeubles Rivoli .... 115 

Gaz, C" Parisienne 890 

Omnibus de Paris. ... 900 

— de Londres.. — 

C" imp. des Voitures.. 67 

Ports de Marseille 420 

50 
25 

75 

50 

50 

OBLIGATIONS,, 

Obi.foncier. 1000 f.3 
— coupon. 100 f.4 

_ _ 100 f.3 

_ _ 500 f.4 

— — 500 1.3 

Ville de Paris, 5 0|t) I 

Seine 1857 

Orléans i Or' 

— nouvelles. • • • 

— 3 ll|0 

Houcri 

.\urd 

Lye>ii-Alédilerrané<-.. 

— 3 
— Fufcion 3 

Paris h Lyon 

— 3 0[0... 

Rhône 5 0[0 

— 3 0i0 

Dern. cours, 

comptant. 

0l0 

Oio 

0|0 

0(0 482 50 

0|G | 

85'2 

855 

0[0 
0i0 

I 0) — | 

490 - | 

223 75 | 

295 — | 

777 50 | 

30 > 5! 

5(17 50 

301 25 | 

1025 — 1 
302 50 | 

Dern. ee-urs
t 

comptant. 

Ouest 985 — 

— 3 OiO 

Paris à Strasbourg r 

— noiiv. 3 0]0 —■ —-

Strasbourg a Bàle 

Grand Central — — 

— nouvelles. 293 75 

Lyon à Genève 

— Homélies. 

Bourbonnais 286 25 

Midi 295 -

(ïéziers 102 50 

Animons 2!i5 — 

Dauphiné 295 — 

Cbein. autrichiens 3 0(0. 2li3 75 

Lombard-Vénitien 251 25 

Saragosse 260 — 

Romains 238 75 

Marseille — 

OPÉRA. — La 31e représentation de Pierre de Médicis, opéra 
en 4 actes. Les principaux rôles seront tenus par M"" Guey-
mard; MM. Gueymard, Bonnehée, Gazaux. On commencera à 
huit heures. 

— OPÉRA. — Une place de violoncelle étant vacante à l'or-
chestre, un concours aura lieu le samedi 28 juillet à neuf 
heures du matin. Se faire inscrire à l'administration. 

— Le Théitre-Français donnera m -rcredi un charmant 
spectacle; le Cœur et la Dot, les Projets de ma tante et les 
Deux Veuves seront joués par les principaux artistes. 

— A l'Opéra-Comique, dernière représentation de M. Ro-
ger, la Dame blanch -, M. Rog r remplira 1" rôle de Georges. 
Cette représeivut.on, obtenue par les instances du public et 
les efforts de là direction) est irrévocahl nient la seule qu'il lui 
sera possible de. donner encore avant son départ pour Bade.— 
Incessam-.nt la première représentation de ta reprise du 
Petit Chaperon rouge, retardée par indisposition. 

— Foule immense au théâtre du Palais-Royal pour voir 
les Mémoires de Mimi-Bamboche. 

SPECTACLES DU 25 JUILLET. 

OPÉRA. — Pierre de Médicis. 
FRANÇAIS-. — Le Cœur et la Dot, les Projets de ma Tante. 
OPÉUA-CO.MIQUE. — La Dame blanche. 
VAUDEVILLE. — La Tentation. 
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 
GYMNASE. — Les Faux Bonshommes. 
PALAIS-BOVAL. — Mémoires de Mimi Bamboche, le Capitaine. 
PORTE-S.UNT-MARTIN. — Les Etudiants. 

AMBIGU. — Le. Juif-Errant. 
GAITÉ. — La Petite Pologne. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le oataillon de la Moselle. 
FOLIES. — Les Canotiers, le Mariage de Fanchon. 
THÉATRE-DÉIAZET. — Tous les soirs à 8 heures, séances géo-

logiques de A. Rohde, le Monde avant le Déluge et le Monde 
moderne. 

BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 
CIRQUE DE L'I.MPÉIATIUCE.—Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Spectacle équestre les mardis, jeudis, same-

dis et dimanches, à trois heures. 

CONCERT-MUSARD (Champs-Elysées). —Tous les soirs à 8 h. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1{2, Soirées fantastiques. Ex-

- périences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). —Tous les soirs à 8 h. 
CASINO D'ASNIÉRES (près le pont). — Bal les mercredis, ven-

dredis et dimanches. r 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25 JUILLET 1860 

Ventes immobilières. 

CHAMÔÈÈS ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

HOTEL Eï MAISON A PAWS 
Adjudication, mémo sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le mardi 14 août 
1860, midi, 

1° D'un nOTEL à Paris, rue de Choiseul, 3. 
Contenance : 746 mètres. Produit : 44,940 fr. 

Mise à prix: 500,000 fr. 
2° D'une SflASSON à Paris, rue des Fossés-

Montmartre, 25. Produit : 20,730 fr. 
Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser à M" ISAVEAV, notaire, rue St-
Honoré, 163. (1052;* 

(T (iE\nALE D'ECLAIRAGE Al] m 
USINES DE CADIX ET SANTANDER. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 
16 août prochain, deux heures de l'après-midi, au 
siège social, à Paris, rue Basse-du-Rempart, 48 
bis, pour procéder à la nomination de membres 
du conseil de surveillance et délibérer sur des 
propositions concernant l'amodiation. 

Pour y assister, il faudra être propriétaire de 
dix actions au moins, et les avoir déposées au 
siège social huit jours avant celui fixé pour la 
réunion. 

E\-r 
MM. les actionnaires de l'ex-société foncière du 

Raincy, actuellement en liquidation, sont con-

voqués en assemblée générale pour le 9 août pro-
chain, une heure de relevée, rue du Faubourg-
Poissonnière, 5, pour entendre les communica-
tions qui leur seront faites par les liquidateurs. 

Pour assister à l'assemblée, il faut être pro-
priétaire, et non-seulement porteuï de vingt ac-
tions, et les représenter en entrant. 

Par procuration des liquidateurs, 
(3231) A. BIGARD-FABRE. 

1RÉDÎT DÉPARTE! 
CLAUDON ET C°. 

MM. les actionnaires du Créait départe-
mental, Claudon et t>, Crédit de l'Oise, fondé 
en 1856, sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire au siège de la société, à Clermont 
(Oise1, rue de Mouy, 27, à une heure après midi, 
pour le dimanche 12 août 1860 prochain, à l'effet 
de procéder au remplacement du gérant démis-
sionnaire. 

MM. les actionnaires devront déposer leurs ac-
tions au moins cinq jours à l'avance, soit à Cler-
mont, soit à la succursale à Paris, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 35. Il leur en sera délivré un 
récépissé qui leur servira de carte d'enlrée. 

En attendant cette assemblée, convoquée dans 
les délais lixés par les statuts, MM. les actionnai-
res, les déposants et les diverses parties inté-
ressées sont invités k se réunir au siège social à 
(Uermont (Oise) dimanche prochain 2i) juillet, à 
une heure de relevée, pour recevoir une com-
munication du conseil de surveillance de la so-
ciété, r (3220) 

sITIYF \ AIIH1 Six capsules ovoïdes cn 
?MJ l:\tl IwlllKi représentant la force, 

sont prises avec facilité, même en mangeant et 
sans changer de régime. Sous un petit volume, 
elles offrent un purgatif réel, préféré des méde-
cins comme le plus doux, le plus sûr, le plus fa-

cile à prendre. La dose 1 fr- -£fe> « !g 
Neuve-des-Petits-Champs, 26, I 

pharmaciens dépositaires. 

EAU DE mm jSLTÉWSWSE 
avec ou sans ambre, de .1 
et la Cnesse de son parfum 

ivee ou sans ambre, de J.-P. Laroze. 
réunies à ses proprié-

tés bienfaisantes, la font préférer et pour la toi-
lette journalière et pourîiains toni-hygiéniques. 
Le flacon 1 fr. Chez Laroze, rue lNeuve-iles-1 etits-

Champs, 26, et chez les parfumeurs et coitîeurs. 

MORTO " INSECTO dS'fë1! 3%. 
fourmis et de tous les insectes. Emploi facile, OÔ, 

rue Bivoli. Prix : 50 c. Se méfierdes contrefaçons. 

P
VI»i' à TIF le plus agréable et le plus ef-
1 KUlMi1 (icace est le CHOCOLAT à la 

magnésie de DESBRIÈRE, rue Le Peleher, 9. 
(3198)* 

DEMS INALTÉRABLES FATTET 
dentiste, 255, rue Saint-Honoré. Ces dents tien-
nent solidement sans pivots ni crochets, et sont 
d'une légèreté et d'une solidité à toute épreuve : 
elles n'ont pas l'inconvénient de blesser les genci-

ves, ni d'altérer la santé, comme les dents à 5 fr. 
maintenues à l'aide de crochets et de plaques d'é-
tain, de plomb ou de caoutchouc vulcanisé, tou-

tes matières nuisibles el dangereuses. ..(3495)* 

■t An BOYVEAU-LAFP'ECTEUR du Dr Giraudeau-St-
ittrlî Gervais, sirop dépuratif du sang et des hu-
meurs. B. Bicher, 12, au 2""'; et chez les pharm. 

l<i'H A<l>lO»CCN. Hé-ClnEUC* lltfiiltfc-

tri<-ZI<-s ou autres sont reçues ass 

bureau du Journal. 

F000RES ET PASTILLES Â^ËRÏrAÏ&T?>. 
HJiESUVKS, STODtl-BIOlM • »L. 7 S |;,>isl 

«In docteur _ 
TONIOUES, IHGESTIVKS, S l Oll,\< IIIQIJES. ANTI "r nis) 

La Lancette de Londres (numéro du 21 août 1858), la Oazpn* ,;UVIÎ,JSSs 

Çont signalé la supériorité de ces médicaments pour la PROMPTE GUÉRI!1 UIP' 
f tomac, manque d'appétit, aigreurs, digestisns laborieuses, gastrite* 'des 

Prospectus en toutes langues. Exiger la signature de FAYARD » T .. Jz< ^^KS^- Prospectus en toutes langues. Exiger la signature de FAYAHU/DE LYO» JA
,'''«''/ir. 

Prix = pastilles, 2 fr. la boite; poudre, a fr—Dépôts; pl. Vendôme, 2, rue Vivienne, 36; raeS^fr^ 

JPwblicalion officielle. 

m\\ iiiPÉ 
POUR H S @S @® (162' ANNÉE) 

VENTE CHEZ A, «C¥OT ET SCRIB^ 

RUE NEUVE-DES-MATIIUBINS , 18. 

KI9T0I.SMPHIB DES Bill 
Place Cadet, St. 

IRRE PETIT
 E

X TRIM9UART. 
LES HOMMES DO JOUR 

Collection photographique 

CÉLÉBRITÉS CONTEMPORAINES. 

ALBUM DE L'EPlscopj 
Collection de portraits 

des 

CARDINAUX ET ARCHEVÊQUES 

Aï 

PORTRAITS.— CARTES DE VISITE. 

PORTRAITS APRÈS DÉCÈS. 

Publication par la photographit 
des 

PORTR AITS - CHARGES 

PAR ET. CAStJAT. 

RÉSOLUTION DU 

Faire mieux et à meilled 

cbô que partout ïiijJJ 

l'i 

h 
cie 

de 

â'i 

Sociétés commerciales. — Faillite». — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 25 juillet. 
EnrhoteldesCominissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(5*11) Cnaises, tables, commode, 

» glaces, perches, planches, etc. 
Rue de la Boquetle, 122. 

(3112) Forges, soufflets, enclumes, 
étaux, fer, pendule, glaces, etc. 

Pans Batignolles, 
Rue du Cardinet, n° 37. 

(5113) Bureau, calorifère, 200 pièces 
de vin, 10 bect. de cognac, etc. 

Rue des Charbonniers, 21. 
(5111) Bascule, voilures à bras, char-

bons de terre, bois à brûler, etc. 
Le 26 juillet. 

En l'hôtel des Coininissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

<5H5) Tables, chaises, horloge, gra-

vures, armoires, etc. 
(5116) Bureau, tableaux peints sur 

toile, monuments funèbres, etc. 
(5117) Comptoirs, poêles, glaces, pen-

dules, tables, buffets, elc. 
(5118) Armoires, commodes, «laces, 

pendules, buffets, tables, etc. 
(31191 Comptoirs, tables, planches, 

malle, cartons, ete. 
(3120) Appareils à gaz, comptoirs, 

brocs, mesures, tables, etc. 
(5421) Pendule, table coude, canapé, 

2 haouets, 2 charrettes; cle. 
(3122) Pendule, glaces, armoire à 

glace, bureaux, tables, etc. 
Rue de Malte, 7. 

(5423) Tables, armoire, flambeaux, 
penfhde, lampes, caisses, etc. 

Bue de l'Arbre-Sec, 19. 
(5121) Bureaux, lable, armoire, pen-

dule, piano, lampes, elc. 
Part-'-Balignolles, 

rue d'Orléans, n" 92. 
(5125) Chaises, lable, bibliothèque, 

commode,un tour, etc. 
Bue Saint-Denis, 196. 

(5126) Comptoirs, rubans, mercerie, 
armoire à glaces, canapé, etc. 

Rue Saint-Nicolas-ri'Antin, 7. 
(3127) Armoires à glace, buffet, lits, 

bureaux, tables, chaises, etc. 

La publicatiou légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette ,BH 

Tribunaux, le Droit, et le îotmiùly'é-
neral d'A/ficlies dit Petites Affiches. 

do Rambouillet, 9, et 2" M. MÉNOT, 
charpentier, demeurant à Paris, rue 
de Rambouillet, 9, il appert : Que la 
société en nom collectif, formée en-
tre les susnommés, pour la cons-
truction (les charpentes, et dont le 
siège était établi à Paris, rue de 
Rambouillet, 9, a été déclarée nulle 
pour inobservation des formalités 
légales, cl que M. Martinet, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Honoré, 231, 
a élé nommé liquidateur de ladite 
soeiélé avec, tous les pouvoirs néces-
saires pour mener a fin ladite li-

quidation. 
Pour extrait : 

(1192) HALPHEN. 

M>CseVr£N 

Etude de M* GUVOT-SIONNEST, 
avoué à Paris, 14, rue de Gram-

mont. 
D'un acle sous signalures privées, 

en date à Paris du quatorze juillet 
mil huit cent soixante, enregislré le 
même jour, folio 11, cases 6 h 8, aux 
droits de neuf francs quatre-vingt-
dix centimes. 11 appert: QucM. Nico-
las CORD1ER, négociant, demeurant 
à Chàlous-sur-Saône, présentement 
à Paris, rue de Richelieu, 110, d'une 
part, et M.Ferdinand CORD1ER, né-
gociant, demeurant k Paris, rue de 
Richelieu, n° 110, ont formé une so-
ciété en nom collectif sous le nom 
de : Comptoir des Actionnaires, 
avant pour objet toutes les opéra-
lions de banque, recouvrements de 
valeurs en France et à l'étranger, et 
la commission pour l'achat et la 
venle des valeurs. Le siège social 
est à Paris, rue de Richelieu, n" 110; 
une succursale est élablie à Chàlons-
sur-Saône, place du Port-Villiers, 
n° 1", et les associés se réserver t 
d'en établir dans toute autre ville 
de France où ils pourraient le juger 
nécessaire. Chacun des associes ap-
porte dans la soeiélé une somme de 
vingt-cinq mille francs, et ces cin-
quante mille francs forment fc 
fonds social que les associés pour-
ront augmenter suivant les besoins 
de la société. La durée de la société 
esl fixée à vingt-cinq années, à par-
tir du premier juin mil huit eenl 
soixante, pour linir à pareille épo--
que de l'année, mil nuit cent quatre-
vingt-cinq. M. Nicolas Cordier est 
seul géranlde ladite société cl a seul 

la signature sociale,qui sera: N. COR-
DIER et Cir. 11 constitue pour ses 
mandataires pour toutes les affaires 
de la soeiété, à Paris, M. Ferdinand 
Cordier, son frère, et à Chalons-sur-
Saône, M. Auguste Adam , négo-
ciant, demeurant dans ladite ville. 
Le partage des bénéfices aura lieu 
par moitié, mais chacun des! asso-
ciés pourra céder une portion de 
ses bénéfices. En cas de déeès de 
l'un des associés, le survivant pour-
ra rester seul, cn remboursant aux 
héritiers de l'associé décidi sa part 
d'après le dernier inventaire. Tous 
pouvoirs sont donnés au porleur 
d'un extrait pour remplir les forma-
lités voulues par la loi. 

Pour extrait certifié sincère par le 

mandataire soussigné : 
| (4481, H. GUYOT-SlONNEST. 

Etude de M- HALPHEN, avocal-
agréé à Paris, rue Croix-dcs-Petits-
Cliamps, 38. 
D'un jugement cynlradietoirement ! 

rendu par le Tribunal de commeree i 
de la Seine, le onze juillet mil huit1 

cent soixante, entre: 1- M. LURAUD, 
charpentier, demeurant à Paris, rue j 

Etude de M'SCHAYÉ, agréé, 10, rue 
du Faubourg-Montmartre. 

D'un jugement du Tribunal de 

commerce de la Seine, en dale du 
onze juillet mil huit cent soixante, 
enregistré, précédé d'un jugement 
de prolit-joinl. du même Tribunal, 
en dale du treize juin mil huit cent 
soixante, aussi enregislré, lesilits 
jugements rendus entre M. BIL-
LETTE, agissant au nom et eonime 
gérant de la société BILLETTE et C», 
dénommée : Société des Tourbières 
de Normandie, ayant son siège à 
Paris, rue Saint-Antoine, 1.13, y de-
meurant, d'une pari ; el 1" le comle 
D'HAUTERIVE, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Jouberl, 37; 2" le 
comte D'OSMOY, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de Varennes, 
16: 3 le baron D'HAUTERIVE. pro-
priétaire,, demeurant îi Paris, rue 
Jouberl. "37; V le baron SERRU-
RIER, rentier, demeurant à Paris, 
rue de Rivoli, 216 ; 5" le vicomte DE 
WARESQUIEL, propriétaire, demeu-
rant k Paris, rué d'Anioe-Saint-
Honoré, 12 ; 6» le sieur FRÈCOT, in-
génieur au corps impérial des ponts 
ct-chaussées , demeurant à Paris, 
rue Jouberl, 37; 7° le sieur BILLE-
HEUST DE SA INT-GEORGES. rentier, 
demeurant \ Paris.rue de La Briivère, 
12 ; .8» le sieur Charles STOLZ. né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 34; 9" le 
sieur LABOIS, ancien avoué de pre-
mière instance de la Seine, demeu-
rant à Paris, rue Louis-le-Grand, 1 ; 
10"le sieur MILLERIOT, prorriéta're, 
demeurant à Paris, rue Saint-Gilles-
au-Marais, 15 ; 11° tous les porteurs 
d'actions de la société BILLETTE et 
C}' inconnus et n'ayant pas faitélec-
lion de domicile à caris, en confor-
mité de l'article 11 des slaluts de 
ladite société, d'autre pari ;—il ap-
pert: 1°Que la Société des Tourbières 
de Normandie est dissoute ; î" que 
le sieur Billelle susdénominé et qua-
lifié est nommé liquidateur de la so-
ciété dissoute, avec tous pouvoirs à 
cet effet. 

Pour extrait : 
(1183) Signé SCHAVË. 

Etude de M' LIÉNARD. huissier à 
Paris, rue Saint-Martin, 339. 

D'un acte sous seings privés du 
Ireize juillet mil huit cent soixante, 
enregislré ledit jour, folio'173, case-
8, par le receveur, qui a reçu cinq, 
francs cinquante centimes, — il ap-
pert : Que la société eç nom collec-
tif formée le vingt joillet mil huit 
cent cinquante-sept, entre M. An-
toine LEB, demeurant a Paris, rue 
Saint-Marc, 30, et M. Melcliior RED-
LER, demeurant à Paris, rue Antoi-
nette, 20. sous la raison sociale : 
LEB et REDLER, — pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 
marchand tailleur, dont le siège est. 
à Paris, rue Saint-Marc, 30, — est et 
demeure dissoute à partir du quinze 
juillet mil h-.H cent, soixante.—MM. 
Leb el Redler sont liquidateurs de 
ladite société. 

(4182) LIÉNARD. 

D'un acte sous seing privé, passé 
ce iôyr entre MM. DE CONIAR et 
FAUCILLE, il appert : que la société 
qui existai! entre eux, suivant acle 
sous seing privé, en date du dix-
neuf décembre mil huit eenl cin-
quante-sept , enregislré et publié 
conformément h la foi , le viiïgt-
quatre décembre mil huit cent cin-
quante-sept, a été dissoute d'un 
commun accord et enregistrée le 
dix-neuf courant.—M. dcConiar esl 
seul liquidateur.—Cette société avait 
pour objet la vente des peintures 
Ruolz, en Bussie. 

Pour extrait conforme. 
Paris, le dix-neuf juillet mil huit 

cent soixante. (1179) 

D'un acte reçu par M" Arsène Au-
niont-Thiéville, soussigné, et son 
collègue, notaires à Paris, les douze 
et Ireizejuillel mil huit cent soixante, 
enregistré, contenant les statuts 
d'une soeiélé entre H. Charles-Théo-
dule LAUNAY, ingénieur civil, de-
meurant a Paris, passage des Aca-
cias, 7 (ancien Vaugirard); M. Au-
guste - Marie - Alexandre DOMINE, 
propriétaire , demeurant ,\ Paris, 
rue Blanche, 87, el M. l'abbé Jean-
Baptisle-Germam CLEBGEAU, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
des Touriu lles, 28, a élé extrait litté-
ralement ce qui suit : Article 1". Il 
est formé par ces présentes, entre 
les trois susnommés, une société en 
commandite : M. Clergeau, Comme 
gérant responsable, directeur de 
l'administration ;M. Launay,comme 
directeur des travaux, et M. Dominé 

comme copropriétaire des brevets 
dont il sera parlé ci-après, au capi-
lal de deux millions qualre cent 
niille franes,par actions de cinq cents, 
francs, y compris l'apport reconnu 
à deux des sociélaires. — Article 2. 
Le siège social sera provisoirement 
à Paris, rue des Tournelles, 28. — 
Article 3. La société existera sou's la 
raison sociale : LAUNAY, CLERGEAU 
et Cil, M. Clergeau aura dans ses at-
Iribulious la signature sociale, l'ad-
ministration générale, etc., elc. 
Néanmoins, il lui est adjoint dans la 
direclion M. Launay, chargé de 
l'exécution de tout ce qui concerne 
ses brevets au profit de la société.— 
Article 4. La durée de la soeiélé est 
fixée à quinze années pour l'exploi-
talion des brevets en France, et 
pourra êlre prorogée de cinq années* 
et. plus. — Article 5. La société a j 
pour objet l'exploitation : 1° d'un' 
nouvel appareil breveté, nommé le ■ 
Carburateur , applicable à l'éclai- i 
rage au gaz ; 2° d'un robinet à gaz et 
pour la vapeur, également breveté 
(sans garantie du gouvernement) ; 
3° de la matière carburante qui s'y 
rattaehe, comme aussi de toutes les 
additions et de tous les perfection-
nements à introduire, s il y a lieu, 
en France. — Article 6. MM. Launay 
et Dominé apportent à la société 
deux brevets : l'un désigné sous le 
nom de Nouveau Carburateur, déli-
vré il la date du huit lévrier mil 
huit eenl soixante, sous le numéro 
40-27, à MM. Launay et Dominé, ainsi 
que la matière carburante qui s'y 
rattache; l'autre brevet désigné sous 
le nom de Robinet à gaz et pour la 
vapeur, délivré il M. Launay, à la 
date du vingt-sept août mil huit cent 
cinquante - cinq , sous le numéro 
21581, et dont M. Dominé esl devenu 
copropriétaire pour un tiers, par 
suite de la cession à lui l'aile par 
M. Launay, aux termes d'un acte 
passé deva'nt M" Mouebet, notaire à 
Paris, le six février mil huit cent 
soixante. M. Launay apporte , cn 
outre, un premier matériel qu'il a 
fait fabriquer et tel qu'il se trouve 
détaillé en un état dressé sur une 
feuille de papier timbré, Certifié 
Véritable par les comparants, el qui 
est demeuré annexé aux présentes 
après que dessus mention de son 
annexe a été faite par les notaires 
soussignés, non encore enregistrée, 
mais qui le sera en même temps 
que. ces présentes. — Arlicle 7. Le 
fonds social est fixé à deux mil-
lions qualre cent mille irancs, divi-
sé en quatre mille huit cents actions 
de cinq cents francs chacune. Sur 
ces actions, il est attribué en repré-
sentation des apports faits à la so-
ciété par MM. Launay et Dominé, sa-
voir : a M. Launay, mil, six cents ac-
tions ; et à M. Dominé huit cents ac-
tions. Les actions restant sont, dé-
clarées privilégiées, c'est-a-dïre pri-
mant celles attribuées comme ap-
port à MM. Launay et Dominé, pour 
1'inlérêt de six pour cent jusqu'à ce 
que l'affaire elle-même donne ce re-
venu de six pour eenl à toutes les af-
faires en général. M. Launay aura 
droit en outre à une somme de 
quinze mille francs qu'il esl autorisé 
à prélever après constitution défini-
tive de la société, sur les premiers 
fonds à provenir des souscriptiods, 
et cela pour la représentation de la 
valeur du matériel apporté par lui à 
la société, et ci-dessus indiqué. — 
Article 8. Les deux mille quatre 
cenls actions ci-dessus attribuées à 
MM. Launay et Dominé seront défi-
nitivement libérées comme repré-
sentation de leur apport, social. Pour 
les autres actions, elles seront paya-
bles, savoir: un quart en souscri-
vant, le deuxième quart après cinq 
mois, le troisième quart après dix 
mois, et le quatrième quart après 
quinze mois, en échange des titres 
définitifs. Les fonds seront versés à 
la caisse de fa société dont il sera 
parlé ci-après. Les actions altri-
buées à MM. Launay et Dominé se-
ront extraites d'un livre à souche, 
numérotées de uu a deux mille qua-
tre cenls. — Artiste 9. M. Clergeau. 
en sa qualité de gérant, est chargé 
de l'administration de la société et 
de la direction de l'entreprise, avec 
les pouvoirs les plus étendus ; dès 
maintenant il est autorisé à acheter 
un terrain de quinze cents mètres au 
moins pour établir les bâtiments 
d'exploilalion. Moyennant uu dépôt 
de deux cent mille francs, soit en 
argent, soit en bonne valeurs, fait 
aomme cautionnement entre les 
mains de deux banquiers, MM. Le-
hideux et C" à Paris et BiitMe à 
Cambrai, ou autres qu'il indiquerait 
alors, M, Clergeau restera lui-même 
dépositaire dés fonds versés au pro-
fil de la société, et lui tiendra 
compte d'un intérêt de qualre pour 
cent .sur toutes sommes qui n'au-
ront pas un emploi immédiat. Le 
traitement de la gérance est fixé 
eomnie il suit : Il est alloué à M. 
Ciergcau, pour l'administration gé-
nérale, la signature et la responsa-
bilité, un traitement annuel de douze 
mille francs, payable par douzièmes. 
Pareille somme'est allouéeà M.Lau-
nay pour le travail, 1'exéculion el 
l'application de ses brevets au profit 
de la société ; et, a lous deux, cinq 
pour Cent sur les bénéfices nets, 
mais après prélèvement de six pour 
cent de tordes les actions. — Article 
19. La présente société sera définiti-

vement constituée : 1° parla sous-
cription que déclare faire présente-
ment M. Clergeau des deux mille 
qualre cenls actions de cinq cenls 
francs restant à émettre ; 2» parle 
versement en valeurs ou argent du 
quart de ce fonds ; toutefois, il esl 
accordé à M. Clergeau un délai de 
trois semaines pour justifier de ce 
dépôl, ainsi que de celiii du caution-
nement de deux cent mille francs 
mentionné phis haut. U est entendu 
que l'un est compris dans l'autre, et 
que M. Clergeau, après avoir déposé 
trois cent mille francs, quart du 
fonds social, aura rempli son obli-
gation, sauf a tenir les deux cent, 
mille francs de cautionnement en 
permanence, aussi longtemps qu'il a 
été indiqué arlicle 12. — L'acte de 
société formé le douze avril dernier 
et l'addition faite subséquemment 
audit acte resle sans nul effet, nulle 
souscription d'actions n'étant venue 
donner un commencement d'exis-
tence à ladite société. 

Pour extrait : 
| (1193) AlMONT. 

: actes devant engager la société ne 
; pourront être conclus qu'avec le 
; conoenlement des Irois associés. Les 
i fonds delà société se composent 
i de la commandite, de cinq mille 
i francs. La soeiélé durera cinq an-
! nées à partir du dix juillet milhuit 
j cent soixante. 

LACOSTE, mandataire, 
—(1499) Chaussée d'Anlin, 18. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de fa comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 27 juin 1860, 

j lrquel déclare c.nnmun à la dame 

Cabinet de M'BENOIT, ancien agréé, 
rue de Provence, 7. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le onze juillet mil 
huit cent soixante, enregislré, il ap-1 ROËHR'iG 'ûSlarie-borot'hée MEYEÏt 
péri : Qu entreM"" VictorineLARDr.; -
majeure, fleuriste, demeurant à Pa-
ris, passage de l'Entrepôt, 5, et la 
personne dénommée audit acte, une 
soeiélé en nom collectif il l'égard de 
la demoiselle Lardé, qui sera seule 
associée responsable, et en comman-
dite à l'égard de ladite personne, a 
été'for.mée sous la raison -sociale: 
LARDÉ et C'*, pour la fabrication et 

le jugemeut de ce Tribunal, en dale 
du 12 mai dernier, qui a prononcé 
la faillite du sieur ROEIIR1G, son 
mari ; 

Déclare en conséquence en état 
de faillite ouverte la dame Marie-
Il .rothée Meyer, femme du sieur 
Roehrig, mdè d'huiles et graisses, 
demeurant avec son mari, à Paris, 
ci-devant La Ch'apèlle-Sairit-Dèriis, 

le commerce de fleurs artificielles. | me des Toucnelles,'3l; 
La durée de la société est rie dix an- ! Fixe au 12 mai dernier l'époque de 
nées qui ont commencé il courir le ; la cessaliuu des paiements ; 
premier juillet mil huit cent soixan- ;Ordonne qu'en vertu tant du ju-
te pour finir à pareille énoque de 
l'année mil huit cent soixante-dix. 
La commandite est de trois mille 
francs, surtesquelsdeux mille francs 
ont déjà été versés. 

Pour extrait : 
(1185) RENOIT, mandataire. 

Elude rie M" PAUL-DAUPHIN, avoué 
à Paris, rue de Choiseul, n° 6. 

D'une, délibération prise, le seize 
iuillet mil huit cent soiïante, par 
l'assemblée générale des actionnai-
res de la société des Tobrbièr* de 
France, formée par acte passé de-
vant M" Persil et son collègue, no-
taires à Paris, le vingt-deux février 
mil huit, cent cinquante-deux.Ladite 
société, constituée a Paris, rue Vi-
viene, n' 36, originairement, sous la 
raison sociale : SUBTIL et C-, et, ac-
tuellement établie dans la même 
ville, quai Yalmv. n" 217, sous la 
raison sociale : BOCQUET et, Cie. Il 
appert :Que la soiéte a élé déclarée 
dissoute et mise en liquidation; et 
nue M. Jean-François Bocquet, gé-
rant, est, conformément aux statuts, 
chargé, de la liquidation , sous la 

gdment du 12 mai que du présent, 
les opérations des faillites déclarées 
par lesdils jugements seront à l'ave-
nir suivies ensemble sous la déno-
mination suivante : 

Faillite des sieur et dame BOEH-
II1G ( Philippe, et Marie-Dorothée 
MEYER), nids d'huiles et graisses, 
demeurant ensemble à Paris, ci de-
vant La Chaptlle-Saint-Denis, rue 
des Tournelles, 31 ; 

Déclare communes à la dame 
Roehrig les opérations faites jusqu'à 
ce jour dans la faillite du sieur 
Roehrig (N" 17127 du gc). 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jitaeirtents du 23 JUILLET 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur RIDER (Thomas-George), 
négoc.-connuiss. en cuirs, demen-
ranl à Paris, rue Mauconseil, 31, 
ayant l'ait le commerce sons la rai-
son sociale : Rider et C"; nomme M. 
Berthier juge-commissaire, et M. 
Trille, rue Saint-Honoré, 217, syndic 

surveillance rie cinq membres, élus j provisoire (N° 17315 du gr,' 

par ladite assemblée générale. 
Pour extrait : 
| (4191) Signé : BOCQUET. 

De la demoiselle FREMAUX (Ma-
rie), mde de modes, demeurant à 
Paris, boulevard de la Madeleine, 
17; nomme M. Royer juge-eoinmis-

D'une délibération prise, le onze ! saire, et M. Pihan de la Forest, rue 
juillet mil huit, cent soixante, par de Lancry, 45, syndic provisoire (N° 

l'assemblée générale extraordinaire : 17316 du gr.). 
des actionnaires de la Compagnie: Du sieur PERCIOT (Pierre-Joseph), 
Agricole des Lais, Relais, Canalisa- md de vins, demeurant à Paris, rue 
lions et Dessèchements de l'Ouest, des Acacias, 48, ci-devant. Mont-
Société des améliorations du sol, marlre ; nomme M. Rover juge-cnm-
evislant sous la raison sociale: ROU- missaire, et M. Decagùy, rue Gref-

C4RD et C". dont le siège est a Pa- fulbe, 9, syndic provisoire (N° S7317 
ris. provisoirement, rue Neuve-des- du gr.). 

Pelits-Champs. n» 82
;
,11 ..«''I'^,!'»'; Du sieur DELMARQUETTE (Jean 

ladite asseml lée a a uïammite : „
 M t

 ,
 tenant M

îé\ meublé, de 
Premièrement, accepté la démission , ,'„.,.,,,,' à Pari. r,,„ ,,„ P;,„h,, ,,„ 
rie M. RO.UCAKD, géranl; deuxième 
ment, et nommé pour nouveau gé-
rant, M. Charles-Louis-Pierre BUR-
TON, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue d'Amsterdam, ir 35 bis, 
présent h fadite délibération, et qui 
a accepté, et décidé par suite que 
ladité sorié'é existerait h l'avenir 
sous la raison sociale : RURTON et 
C"'. Tons pouvoirs ont été donnés 
au porjeur d'un extrait pour faire 
faire les publications légales. 

Pour extrait : ... 
Le géranl démissionnaire, 

(Signéi ROUCARD. 

• Le nouveau gérant, 
(Signé) RIJIVTOS. 

Le président de l'assemblée, 
(Signé) BLOUST. 

Le secrétaire, 

—(1196) (Signé) LETERMELIER. 

Du dix juillet mil huit cent soixan-
te apte de société pousle commerce 
des fers anglais et autres métaux, 
en France ei'pour la commission de 
venle ou d'achat de tous métaux, 
ebarbons anglais , fournitures de 
matériel de chemins de fer français 
el étrangers : Entre M. Alpbonse-
r:fieniic-François-Charles DESRO-
CHES, domicilié à Paris (Batignol-
les), rue Saint-Louis, n" 15. et M. 
Eugène-Louis BltUNEL, domicilié a 
Paris, rue Caumartia, n" 41 , tous 
deux associés cn nom collectif, et 
un commanditaire, sous la raison : 
DESROCHES et C». La société est 
régie et administrée par MM- Desro-
ehes ci Brunei, el ils oui tous deux 
la signature sociale pour la corres-
pondance et les affaires courantes ; 
mais tous marchés à passer et tous ' gr.)t 

Du sieur DELMARQUETTE (Jean-
laptiste), tenant hôtel meublé, é 

ineiirant à Paris, rue du Fauboui 
du-Temple, 63; nomme M. Gecvaïs 
juge commissaire, et M. Henrionnel, 
rue Cadet, 13. syndic provisoire (N° 
17348 du gr.). 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur COMB1ER, md de vins en 
gros, chaussée Ménilmonlanl, n. 32, 
le 30 juillet, à 9 hemrcs (N" 17321 

du gr.); 

Du sieur LABITTE (Pierre), limo-
nadier il Clichy-fa-Garenne, roule 
de la Révolte, 108,1e 30 juillet, à 9 
heures (N" 17237 du gr.). 

Vour assister à l'assemblée dansia-
quelle H. le juge-commissaire doit le* 
consulter tutu sur la composition dr 
l'étui des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les liers-portcurs d'etiVls oTi d'en-
dossenieulo du failli n'élaiu pu-
connus sont priés de remettre au 
greffe leur» adresses. nflo d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vinifl ours, à dater de ce iour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur GESLIN, md de vins, rue 
du Transit, 22, entre les mains de 
M. Ratlarel, rue de Bondy, 7, sVndic 
de la faillite (N- 17080 du" gr.)

;
 ' 

De daine MARRE, nég., rue Saint-
Louis-au-Marais, 42, entre les mains 
de M. Batlarel, rue de Bondv, n. 7, 

'svndic de la faillite (N'° 17276 du 

Du sieur MOURÛT (Jean-Charles) 
md de fleurs et bonnets, rue Neuve 
Sl-Euslache, 22, enlre les mains rie 
M. Beaufour, rue Monlholon, n. 26, 
svndic de fa faillite (N° 17223 du 

êr.); 

Du sieur ROSSI (Consfanlin), md 
de vins, eaux-de-vie, liqueurs et hui-
les, rue du Petit-Hurleur, 25, entre 
les mains de M. Kncriugcr, rue La 
Iîruvère. 22, syndic de la faillite (N° 

17256 du gr.). 

t'oio-, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribuna' 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur JOURDAIN (Louis-Etien-
ne-Cornélie), fabr. bijoutier, rue St-
Honoré, 152, le 30 juillet, à 10 heu-
res (N° 17187 du gr.); 

Du sieur DAVID (Simon-Jean), md 
de lingeries, rue St-Denis, n. 135, le 
30 juillet, à 9 heures (N" 17170 du 

gr.); 

De la société GENDRY et C", appa-
reilleurs à gaz, rue du Colysée 48-
50, composée de Michel-Joseph Gen-
dry et Charles-Benjamin-François 
Lefebvre, le 30 juillet, à 9 heures (N° 
17123 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le jiuje-eomniissaire, aux 
veriliailion et affirmation de leurs 
créance^. 

NOTA. Il est nécessaire, que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rilicalioii et allirinalion de leurs 
créances remettent préalablement 
lnurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De D"' CAHEN (Emilie), mde de 
confections i Vineennes, rue de Pa-
ris, 15, le 30 juillet, à 9 heures (N~ 
16817 du gr.). 

Cour entendre le rapport des syn-
dics sur t'ctal de la faillite el délibé 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui s-
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers el. te failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

4F9THMATION8 APBBS 11*10* 

Messieurs les créanciers eompo 
sant l'union de la faillite du sieur 
TEBBASSIN (Hilaire-François), né-
gociant en tissus, rue Saint-Ma-
gloire, n. 3, en retard de faire vé-
rifier el d atlirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 30 juill., 
à 10 heures très précises, au l'rihu-
nal -le commeree de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous 
la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs dites 
créances (N» 16923 du gr.). 

AKDUITIONS OM COUPTKii 

Messieurs les créanciers eoinpo-
«aht l'union de la faillite du sieur 
SOTTISON père (Claude-Antoinc-Be-
noîll, fabr. de tissus élastiques pour 
chaussures, passage Pecquel, n. 12, 
sous les noms Sollison père et fils, 
sonl invite à se rendre le 30 juill., à 
9 heures très précises, au Tnliuiiai 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de. leurs fondions et rionnei 
leur avis sur l'e.xcusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et te failli 
peuvent prendre au greffe cn.nniu-
nicalion des compte et rapporl des 
syndics (N- 16530 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
PAGES (Joseph Antoine), md de lin-
geries, rue Vivienne, 24, sont préve-
nus que l'assemblée pour te con-
cordat, qui avait élé indiquée poin-
te 27 juillet, à 1 heure, est ajournée 
(N" 16766 du gr.i. 

Suivant exploit de M' Balmont, 
huissier à Paris, du 10 juillet 1860, 
enregislré, il a été forme opposition 
au jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine, le 28 juin 
1860 , qui déclare en faillite M'»' 
MARRE , négociante , demeurant à 
Paris, rue St-Louis-au-Marais, n. 42. 
Tous ceux que cet avis peut intéres-
ser sont invités à s'adresser à son 
syndic provisoire, M. Batlarel, de-
meurant rue de Bondy, 7. 

RÉPARTITION 

MM. tes créanciers vérifiés el affir-
més de la société LECHAUPENTIER 
elC'% pour l'exploitation du café-
concert dit l'Eldorado, boulevard 
de Strasbourg, 4. peuvent se pré-
senter chez M. Trille, syndic, rue St-
Honoré, 217, pour toucher un divi-

dende de 10 pour 100, première ré-1 cordât, 

partition (N° 16607 du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 24 juillet, faillite COUR-
TOIS, lisez : Répartition de 59 francs 
87 cent, aux créanciers privilégiés. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BECKER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 18 juin 1860, entre le sieur 
BECKER, md tailleur, rue de Gram-
mont, 10, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Becksr, de 75 p. 

100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en cinq ans, par cin-
quièmes, du concordat (N° 16881 du 

gr). 

Concordat LECHABTIER. 
Jugement, du Tribunat de com-

merce de fa Seine, du 2 juillet 1860 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 juin 1860 , entre le sieur 
LECHABTIER, nég. en confections, 
rue Ménilmontant, 60, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lecharticr, de 70 

pour 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

en qualre ans, par quart, dé l'ho-
mologation (N° 16905 du gr.). 

Concordat. COCHINAT. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 2 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le i" juin 1860, enlre te sieur 
COCHINAT, nég., rue Grange-Bate-
lière, 13, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Cochinat, de 75 p. 

100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 
concordat (N° 16843 du gr.). 

Concordat SIMONIDE. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de fa Seine, du 2 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 juin 1860, entre te sieur 
SIMONIDE, tailleur, rue Vivienne, 
33, cl ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Simouide, de 75 

pour 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N° 16888 du gr.). 

Concordat SALYADOR-BER. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 28 juin 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 mai 1860, enlre le sieur 
SALVADOR-BER, nég., rue Mcslay, 
5, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Salvador-Bcr, de 

90 p. 100. 
Les 10 p. 100 non remis, payables 

en trois ans, par tiers, de l'homolo-
gation (N° 16842 du gr.). 

Concordat JÉRÔME. 

Jugement du Tribunal de com-
mère.: de. la Seine, du 28 juin 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 31 mai 1860, enlre le sieur 
JEROME, épicier, rue de Flandres, 
110, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Jérôme, de 70 p. 

100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N° 16784 du gr.), 

Concordat BAUDELOQUE. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 2 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 juin 1860 , enlre le sieur 
BAUDELOQUE, fabr. d'ébénisterie, 
rue Traversière-Saint-Antoine, 70, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Baudeloque, de 80 

pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N° 16809 du gr.). 

Concordat REYNOLDS. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 3 juillet 1860, 
lequel homologue te concordat pas-
sé te 4 juin 1800, enlre lesiéur REY-
NOLDS, marchand de vins ;i Saint-
Maudé, route Militaire, 32, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 
Au moyen de eetjabandon, libéra-

tion du sieur Reynolds. 

M. Pascal maintenu syndic (N» 
16020 du gr.). 

Concordat D01IY. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de fa Seime du 5juillet 1860, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 16juin 1860, entre le sieur DO-
HY, marchand de charbons, boule-
vard Monceau, 10 (ci-devant Bati-
gnolles), el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

m 

—a ¥ 
DP 

Obligation, en outre, „,„. J
IS

IH 

Lr*r,i"ifi"% » 
Au moyen de ce qui ptta, d'il 

ration du sieur Doliy. ■ 1. 

Devin maintenu sv», a M. 
16880 du gr.). sis 

Concordat BAIilua 
Jugemenl du Tribunal i, 

merce de la Seine du 31 u,; 

lequel homologue le conco*: 
sé le 30 mai 1860, entre lu 
BARBIER, ancien limonadier - CHEO 
1 erl-Bois, 61, et ses créantia, 

Conditions sommaires ~ 
Abandon de l'actif énomi 

cordât. 

Au moyen de cet abandon, 
tion du sieur Barbier. 

M. Chevallier maintenu!* / 
46852 du gr.). 

Concordat PHILIPPE, 
Jugement du Tribunal 4 

merce de la Seine du Ijiis,, 
lequel homologue le colic'orl 
sé le 15 juin 1860, enlre 1 
PHILIPPE, menuisier, rue I. .. 
22, et ses créanciers. L ! 

Conditions sommaires ]'ajtji 
Remise au sieur Philippe ,. 

100. tentn 
Les 30 p. 100 non remis, pn se pl; 
10 p. 100 dans les trois (J. 

l'homologation; • .""^ 
20 p. 100 en quatre ans par} juges 

iu 31 décembre. ' „ 1 
M. Prud'homme caution di*wm 1 

'nier dividende de 10 p. wSi^ns 
a"Kr"'' part 

Concordat VOUGEÎ, pas b 
Jugement du Tribunal WrfU,, 

merci! de la Seine (lu 21 F u 

lequel homologue le coiicOjwpaS. 

séte 7juin 1860, entre le«Kjr^ 
GET, fabricant de lainp&lir 
Malle, 10, 12, et ses créancier; pi'eu 

Conditions sommaire».ennt 
Remise au sieur Pjirgei *

 D 
100. K( 

Les 50 p. 100 non remis,ffeonc 
sans intérêts : jttuiM 

8 p. 100 les 13 septembre* potll 

63. 61 et 63 : péril 
10 p. 100 le 15 septembre»1 

16877 du gr.i. OBLIC 

Concordat MAYÎHHJ Le 
Jugement du Trib'.uij „

n
f 

. tierce de la Seine du »f; «>M 
le iii-l h.111,dogue le cf*J

J «ter 
sé le 7 mai 1800, entre If ̂ fc™. 
vc MAYNARD, tenant li'ilc " 111 

- Champs-Elys* tle el avenue des 
ses créanciers. . pass Conditions somma* F0" 

Remise à la dame veine » tous 
de 80 p. 100. .. U nient 

Les 20 p. 100 non reim , ft <m 

rnologation (N* ete 

HEUDEBEIl de t
c 

Tribunal 
Concordat I 

Jugement du ï''""""'"^»» qt 
merce de la Seine duJ^Jj ̂  
lequel homologue le «fl _ 
sé le 19 mai 1860,,entre p

rQn 

HEUDEBERT, neX"SM Son 
ronde de la barrière de»» ' 

et ses créanciers. mlire.( wl!> 
Conditions s giii

 apr 
Remise au sieur HcU" 1 

p. 100. „„_,;, 1? b 
Les 25p.1ocnon re*3

 m 
sans intérêts en çm ■ -, - , 
quièmedel'hoinologal'O»

1
 «Ch.. 

du gr.). 4 A 

 t
 sur 

ASSEMBLÉES DU 25 (Re 

NEl'F HEURES : BalerJ*
1
, Cou 

ternes, conc.-P^ ,.'■' 
lait, id.-SurpsM,^! 

rerie, id. -

avo 
_ Olivier.'nés*"' 

leur, redd.de cjjWjj,*! 
PIX HEURES : BouleU,; ,l| 

chouc, »ynd. - kn iii(0ifl 

liers, M--
 na\ L a

jl
''
 L 

vérif. - huilez, V "uivi'f'J- sort 
Bouy, fondeur en ,:'* 
Maréhive, labr.d „ diffe 
- Gaudumet, scien1 M 

que, i.l.-Bcrger P^»'
1
 «M 

fabr. d'essieux, w-Jj^e!" Les 

en bonneterie, Kl-
 e

„i*(pror 
nellemenf, uég<£

 e„ A V* 
.tessé et C", nt?ku>J^ 
Daine Gacon re»W

 8
, 

Antoine, boula UjÇr.^. 

rèdd. de compte.--'' . ([(„, 

de modes, id- .
 de

 pjfS iw 

MIDI : Martine f; et ̂ ', 
rie, synd.-Au f^^Mlae, 
caoutchouc, \

T
":

L
ciii»llr' &

m 

DEUX HEURES : ^'ô
a

,.b>f ^'eii,] 

cien, yérif.-r',^ créi»?; 

•":!!.,'V
;::

'-. juj nid f Ï«B 
Quîrsonnier, nrd ̂  f,

r
,, 

feston, eut. i"-„t, HOP'
6

-I 

Degueldre 
Quersonni 

feston, en 
après unie 
tabletterie. 
après union.-"

 dt!
 m 

1. on. erie, icuu' 
»0 

,'undes^^
1 

Enregistré à Paris, le 
Kcçu deux francs vingt centimes. 

Juillet 1860. F" 
IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le u° 

Pour légalisation de la signature A. 
Le iraire du 9« arrondisseineu' 


